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" PARIS, SEPTEMBRE. 

On lit dans le Moniteur: 

« nuatid les faits parlent d'eux-mêmes, il semble, au 

"mier abord, j
nu

tUe de les expliquer. Cependant, Iors-
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ion ou l'intrigue défigurent les ehosts les plus 

moles il devient indispensable d'en rétablir le caractère, 

afin que'chacun puisse apprécier en connaissance de cause 

la marche des événements. 
„ Au mois de juifet dernier, lorsque les armées franco-

sardes et autrichiennes étaient eu présence entre l'Adige 

etJeJUincio, les chances étaient à peu près égales des 

déni côtés: car, si l'armée franco-sarde avait pour elle 

j'influence morale des succès obtenus, l'armée autrichien-

ne était numériquement plus forte et s'appuyait non seu-

lement sur des forteresses redoutables, mais encore sur 

toute l'Allemagne, prête,-au premier signal, à prendre 

fait et cause pour elle. Cette éventualité se réalisant, l'Em-

pereur Aapoléon était forcé de retirer ses troupes des 

bords de l'Adige pour les porter sur le Rhin, et, dès lors, 

la cause italienne, pour laquelle la guerre avait été entre-

prise, se trouvait sinon perdue, du moins grandement 

compromise. 
« Dans ces graves circonstances, l'Empereur pensa 

qu'il serait avantageux pour là Frâtiee d'abord, pour 1*1-

taJie ensuite, de conclure la paix, pourvu que les condi-

tions fussent conformes au programme qu'il s'était imposé 

et utiles à la cause qu'il voulait servir. 

« La première question était de savoir si l'Autriche cé-

derait par traité le territoire conquis; la seconde, si elle 

abandonnera-1 franchement la suprématie qu'elle s'était 

acquise dans toute la Péninsule , si elle reconnaîtrait le 

principe d'une nationalité italienne, en admettant un sys-

tème fédératif; si, enfin, elle consentirait à doter Ja Vé-

nétie d'institutions qui en fissent une véritable province 

italienne. 

« Relativement au premier point, l'empereur d'Autri-

che céda sans contestation le territoire conquis, et, relati-

vement au second, il promit les plus larges concessions 

pour la Vénétie, admettant pour son organisation future 

la position du Luxembourg vis-à-vis de la confédération 

germanique ; mais il meltai à ces concessions, pour con-

dition sinè quâ non, le retour des archiducs dans leurs 

Etats. 

« Ainsi la question se trouvait bien nettement posée à 

"lalraoca : ou l'Empereur ne devait rien stipuler pour 

a >enene etse borner aux avantages acquis par ses ur-

™e,8'ou ^en, pour obtenir des concessions importantes 

'a reconnais ance du principe de la nationalité, il devait 
nB*** adhésion au retour des archiducs. Le bon sens 

ram i Sa fion^uite. car '1 ne s'agissait nullement de 
. euer Jes archi IUCS avec le concours de troupes étran-

ranf8' ̂ '8 au conlra"'re de les faire rentrer, avec desga-

que'P 8eneuses> Par 'a libre volonté des population» aux-
1L ^es °,n ferait comprendre combien ce retour était dans 

'y j i3^ la grande patrie italienne 

»oici en peu de mots, l'exposé véri ciatioi l "c "lulot 1 cAposé véritable de la négo-

évident ,8iranoa>'et> Pour l0llt esprit impartial, il est 
de paix ^Ue '^,!)Pereur Napoléon obtenait, par le traité 
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'auîar',1 et plus peut-être qu'il n'avait conquis par 

sari8
 es^ ^ut même bien le reconnaître, ce n'est pas 

%>olé 8enl'ment de profonde sympathie que l'Empereur 

''emperp1 *v &Vec °tuelle franchise et quelle résolution 

Paix eur • nçois",osePn tenon(iii>t aans l'intérêt de la 
«lions °.J,eepn« et dans le désir de rétablir de bonnes re-

belles n/60 France> non-seulement à une de ses plus 

peut-êire°VmCeS' ma's encore a ^ politique dangereuse 
assuré à ?'*n tout cas non dépourvue de gloire, qui avait 

„
 En

 'Autriche la domination de l'Italie, 

triche n'eV ' f le tra'lé était sincerement exécuté, l'Au-

de et red ♦ u pour la Pémnsule cette puissance enne-

mies den°-U
 H

 contrariant toutes les aspirations natio-

1U a Ni hv'S arme jus1u a Rûme ct dePuis Florence jus-

* amie n ' mai^ elle devenait au contraire une puissan-
Piissanôp .?iSqu e consentait de plein gré à ne plus être 
eWmQ i emande de ce côté des Alpes et à développer 
jr;...- cule la nationalité it.,liQn«o ™„„ i„i>» 

"«tique. 

D'à, 

nationalité italienne jusqu'aux rivages de l'A-

queei „^-S c
,
e qui Précède, il est facile de comprendre 

^fiéès à H
8 k pa'X'les destinées de l'Italie eussent été 

hlfie com hommes PIus préoccupés de l'avenir de la 

^ effort 6qu? -de Petils succes partiels, le but de 
^upnn aUIaU ete de développer et non d'entraver les 

MeS?
 t

U tra,te de Vlllafranca. Quoi de plus sim-

désiZ'i 10tlqUe' en effet' lue de dire à l'Autriche : 

S exéonfptV ^Ur de3 archiducs? Eh bien ! soit;mais 
Vén*ie • S oy • ent vos promesses concernant la 

^CS-Ile
 •

1
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ppes> que le 11 A

f)

ntncl?e »e soit plus, de ce côté des Al-
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 1 Allema
8ne que le grand-duc du 
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m
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ar suite de négociations vï,a ad
°Pter S c8' °ka eut amené

 l'empereur d'Autvi-

*Ux manifestés\^?i>1^aiSe,?s Plus en raPP0l t av^c les 188 ^ar 1(38 duchés de Modène et de Parme. 

« L'Empereur M, oléon, après ce qui s'était passé, de-

vait compter sur lé bon sens et le patriotisme de l'Italie, 

et croire qu'elle comprendrait le mobile de sa politique 

j]ui se résume par ces paroles : « Au lieu de risquer une 

guerre européenne, et par conséquent l'indépendance de 

son pays; au lieu de dépenser encore 300 millions et de 

répandre le sang de 50,000 de ses soldats, l'Empereur 

Napoléon a accepté une paix qui sanctionne, pour la pre-

mière fois depuis des siècles, la nationalité da la Pénin-

sule. Le Piémont, qui représente plus particulièrement la 

cause italienne, trouve sa puissance considérablement 

augmentée, et, si la confédération s'établit, il y jouera le 

principal rôle; mais une seule condition est mise à tous 

ces avantages, c'est le retour des anciennes maisons sou-

veraines dans leurs Etats. » 

« Ce langage, nous le croyons encore, sera compris de 

la partie saine de la nation, car sans cela qu'arrivera-t-il? 

Le Gouvernement français l'a déjà déclaré : les archiducs 

ne seront pas ramenés dans leurs Etats par uue force 

étrangère, mais une partie des conditions de la paix de 

Villafranca n'étant pas exécutée, l'empereur d'Autriche se 

trouvera délié de tous les engagements pris en faveur de 

la Vénétie. Inquiété psr des démonstrations hostiles sur te 
rive droite du Pô, il se maintiendra en état de guerre sur 

la rive gauche, et, au lieu d'une politique de conciliation 

et de paix, on verra renaître une politique de défiance et 

de haine qui amènera de nouveaux troubles et de nou-

veaux malheurs. 
« On semble espérer beaucoup d'un congrès européen; 

nous l'appelons nous-mêmes de tous nos vœux, mais 

nous doutons fort qu'un congrès obtienne de meilleures 

conditions pour l'Italie. Un congrès ne demandera que ce 

qui est juste; et serait-il juste de demander à une grande 

puissance d'importantes concessions sans lui offrir en 

échange des compensations équitables? Le seul moyeu 

serait la guerre : mais que l'Italie ne s'y trompe pas, il 

n'y a qu'une seule puissance en Europe qui fasse la guer-

re pour une idée : c'est la France, et la France a accom-

pli sa tâche. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Marseille, 9 septembre. 

L'Jkhbar, du 6, dit que l'autorité militaire, en Algérie, 

a pris toutes les mesures nécessaires contre les éventua-

lités de troubles et d'hostilités dans le Maroc. 

On mande de Rome, à la date du 6 septembre, que le 

pape avait eu la fièvre pendant quelques^jours, ce qui lui 

avait fait suspendre ses audiences. Lo 6, Sa Sainteté allait 

mieux, et elle devait bientôt partir pour sa vilia de Cas-

tel-Gandolfo. 
A Naples, le 6 septembre, les bruits de modifications 

ministérielles persistaient. 
Le duc ct la duchesse de Malakoff se sont embarqués 

ce matin à Marseille pour Alicante et Madère. 

Londres, 9 septembre. 

Le Great-Eastern a passé ce matin Margate. 

Trieste, 9 septembre. 

Le navire français la Mayenne a ramené hier 499 pri-

sonniers autrichiens d'Algérie. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 27 aowL 

PATES ALIMENTAIRES. CONCURRENCE DÉLOYALE. — 

20,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le sieur Camille Groult exploitait déjà depuis longtemps 

une fabrication de pâtes alimentaires; sa fabrique est à 

Vitry, près de Choisy-le-Roy ; sa maison principale à Pa-

ris, rue Sainte-Appoline, et son dépôt principal dans le 
passage des Panoramas;—lorsque deux homonymes,les 

sieurs Jean-Baptiste Groult et Victor Groult, élevèrent, 

quai Bourbon, n° 21, une maison rivale, non pour les 

produits similaires, qu'il est permis à tout monde de fa-

briquer et de vendre,mais sous la dénomination de GROULT 

jeune et C% et l'imitation des paquets renfermant leurs 

produits, des enveloppes et des étiquettes. 

Le sieur Camille Groult les avait cités devant le Tribu-

nal de commerce à fin de cessation de la concurrence dé-

loyale qu'il prétendait lui être faite. 
Les sieurs Jean-Baptiste et Victor Groult avaient sou-

tenu l'incompétence du Tribunal de commerce, prétendant 

qu'il s'agissait de marque de fabrique dont la connaissan-

ce appartenait aux Tribunaux civils (loi du 23 juin 1857, 

" CeUe incompétence avait été rejetée par le Tribunal de 
commerce par un jugement qui, faute par les sieurs Jean-
Baptiste Groult et Victor Groult de défendre au tond, avait 

donné défaut contre eux ; « leur avait fait défense d'exer-
cer l'industrie des pâtes et farines sous la dénomination 

Groult et Ce, et sous une raison sociale renfermant le nom 

de Groult- avait dit qu'ils seraient tenus de renfermer 

leurs produits dans des paquets autrement disposes que 
ceux de Camille Groult, de les couvrir d'étiquettes diffé-

rentes, et d'employer pour chacun de leurs produits des 

enveloppes de papier de couleurs différentes de celles 

employées par Camille Groult et déposées par lut. » 
Ce jugement avait été confirmé, sur l'appel interjeté par 

les sieurs Jean-Baptiste et Victor Groult, au chef de la 
compétence, par un arrêt de cette chambre, du 19 lévrier 

18
Ce\i'était qu'après cet arrêt et longtemps après l'expi-

ration de la huitaine que les sieurs Jean-Baptiste Groult et 
Sor Grouï avaient formé opposition au jugement par 

dé
Un?ugement du Tribunal de comm rce du 5 mai der-

nie^élément par défaut, avait déclaré leur-oppo» >on 
non-recevable sur ce singulier motif « que les conclu 

Zm de non-recevabilité de l'opposition 

par le sieur Camille Groult n'étaient pa* contes tes » 
' Appel de ce second jugement par Jean-Baptiste Groult 

et par Victor Groult. 

M° férit, leur avocat, soutenait la nullité de ce juge-

ment comme ne contenant pas de motifs : ce n'était pas 

un mott sérieux que celui tiré de ce que les conclusions 

de non-recevabilité de l'opposition n'étaient pas contestées 

par un léfaillant. Comment pouvak-on faire un grief à un 

défaillait de ne pas contester des conclusions prises contre 

lui en stn absence ? 

Il prétendait ensuite que la lardiveté de l'opposition 

formée jar ses clients aurait été* couverte par des conclu-

sions au'ond, précédemment prises par l'adversaire, qui 

avait conclu d'abord à ce que les sieurs Groult fussent dé-

boutés di leur opposition sur ce motif qu'il était fondé en 

jugement 
Le système de Me Bérit, sur cet incident de procédure, 

a été accieilli par la Cour qui a annulé le jugement, mal-

gré les jfforts de Me Péronne, avocat du sieur Camille 

Groult, iur ce point, mais qui, évoquant le fond en état, a 

confirméla sentence des premiers juges, en réduisant tou-

tefois lei dommages-intérêts de 30,000 à 20,000 fr., sur 

les concusions conformes de M. Roussel, avocat-général. 

« LfCour, 
« Considérant que l'opposition formée par Jean-Baptiste 

'l i vâ* - V'O'or Groult Si- yigame** ngr Aitaat dt> 30 <i*r>e
m

^ 

r ••' JC38 a été déclaréenon-recevablé'-par jugeaveiu 
tjS9, rendu par défaut contre les appelants, fau ta de conclure, 
ar l'unique motif que les conclusions de non-recevabilité de 

bpposition n'étaient pas contestées ; 
| Mais considérant, d'une part, que ce motif, pris de l'ab-

sence, de contestation par des parties qui ne contestent pas 
précisément parce qu'elles ne concluent pas, ne satisfait ni 
ou prescriptions de l'article 130 du Code de procédure civile, 
mx termes duquel les conclusions de la partie qui requiert 
défaut ne doivent être adjugées qu'autant qu'elles se trouvent 
ustes et bien vérifiées, ni aux prescriptions de la loi du 20 
ivril 1810, .art. 7, qui déclare nuls les jugements ne conte-

nant pas de motifs ; 
« Considérant, d'autre part, que la fin du non-recevoir tirée 

de la tardiveté d'une opposition est susceptible d'être couverte 
par une défense au fond ; qu'en fait, Camille Groult, à la pre-
mière audience du 3 mars 1859, dans ses conclusions prises 
devant le Tribunal de commerce de la Seine, s'est borné à 
soutenir qu'il était fondé eu jugement dans l'exécution duquel 
il persistait, et a demandé que Jean-Bïptiste Groult et Victor 
Groult fussent déboutés de leur opposition au jugement pour 
être ledit jugement exécuté selon sa forme et teneur ; 

« Considérant que ces conclusions portant essentiellement 
sur le fond, ont eu pour effet de couvrir l'irrégularité de 
l'opposition, qui, dès lors, était recevable, et à laquelle la sen-
tence des premiers juges a néanmoins refusé de taire droit; 

« Annule le jugement dont est appel ; déclare Jean-Baptiste 
Groult et Victor Groult recevables dans leur opposition au ju-
gement par défaut du 30 décembre 18S8 ; les décharge des 
ûondamnaùoiiS et dispositions contre eux prononcées ; et con-
sidérant que la matière étant disposée à recevoir une décision 
définitive, la Cour peut statuer sur le fond par un seul et mê-

me arrêt ; 
« Evoque le fond, et statuant au principal, 
« Considérant que Jean-Baptiste Groult et Victor Groult, 

abusant d'une similitude de nom qui permettait la confusion 
entre leur établissement et celui de Camille Groult, ont, par 
des actes de concurrence déloyale, par l'imitation frauduleuse 
de la dénomination de la msison de commerce Groult jeune, 
de ses étiquettes, des papiers servant d'enveloppes à ses pro-
duits, de la forme de ses paquets, causé à Camille Groult un 
préjudice dont ils lui doivent réparation et auquel il convient 

de mettre un terme ; 
« Considérant que la Cour a les .éléments nécessaires pour 

apprécier l'importance de ce préjudice ; 
« Dit que les appelants seront tenus, dans l'exarciee de 

leur commerce des pâtes et farines, de substituer sur leurs 
enseignes, étiquettes, prospectus, factuns, annonces, affiches, 
à la dénomination Groult jeune celle de Jean-Baptiste Groult 
et Victor Groult; leur fait défense de renfermer leurs pro-
duits dans des paquets disposés comme ceux de Camille 
Groult, de les placer sou3 des étiquettes de même forme ou 
de même contexte, d'employer pour leurs marchandises des 

enveloppes semblables à celles de l'intimé; 
« Condamne, en outre, Jean-Baptisie Groult et Victor Groult, 

par toutes les voies de droit, et même parcorps, conformément 
aux lois du 17 avril 1832 et 13 décembre 1848, à payer à Ca-
jr jjje Groult la somme de 20,000 francs à titre dedommages-
"inté'rêts ; ordonne la restitution de l'amende; condamne les 

appelants à tous Ie3 dépens de première instance et d'appel; et 
pour la signification du présent arrêt préalable à l'exercice, da 
la contrainte par corps dans les termes de l'article 780 du 
Code de procédure civile, commet Fraysse, l'un des huissiers 

audieneiers de la Cour. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 30 août. 

I.OCATAIBE ET PROPRIÉTAIRE. — CONCIERGE. — REFUS 

D'INDIQUER LA NOUVELLE ADRESSE D'UN ANCIEN LOCA-

TAIRE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RESPONSABIIITÉ DU 

PROPRIÉTAIRE. 

Le concierge est tenu d'indiquer la nouvelle adresse d'un 
ancien locataire de la maison confiée à sa garde, à tous 
ceux qui la demandant, sous peine de dommages-intérêts. 

Et dans ce cas, le propriétaire est responsable du fait de 

son concierge. 

M° Vautrain, avocat de M. Joosé, expose ainsi les faits 

du procès : 

M. Joosé, marchand tailleur, a occupé pendant plusiers an-
nées un appartement dans la maison sise rue Bicherieu, 103, 
ei boulevard des Italiens, 1. Au, mois d'avril dernier, il a 
transféré son domicile dans une maison voisine, rue Bicho-
lieu, 104. 11 avait pris soin d'indiquer son changement de do-
micile par une grande enseigne placée devant les fenêtres de 
son ancien domicile, et de laisser à la femme Goujon, concierge 
de la maison rue Richelieu, 103, un certain nombre de cartes 

indiquant sa nouvelle adresse. 
Cependant, malgré la double précaution prise par M. JooSé, 

plusieurs de ses clients n'ont pu trouver son nouveau domi-
cile, parce que quand ils s'adressaient à la femme Goujon, 
celle-ci répondait que M. Joosé avait déménagé sans indiquer 

une nouvelle adresse. 
Dans ces circonstances, M. Joosé a introduit l'instance ac-

tuelle, et il demande que 1a femme Goujon soit tenue de don-
ner sa nouvelle adresse à tous ceux qui la demanderont,^ 
peine de 200 fr. à titre de dommages-intérêts pour chaque 
contravention constatée, et en outre 5,000 fr. de dommages-
intérêts pour réparation du préjudice éprouvé jusqu'à ce jour. 
Il conclut, en outre, à ce que M™8 veuve James, propriétaire 
de la maison rue Bichelieu, 103, soit tenue solidairement des 

condamnations prononcées à son profit. 

M« Son-Dufnarais, au nom de la femme Goujon, a ré-

pondu : ^ 

En fait : les clients de M. Joosé ont été prévenus du chan-
gement de domicile par l'enseigne que celui-ci a fait mettre 
longtemps avant de quitter la maison rue Richelieu, 103. 

En second lieu, M. Joosé n'avait pas laissé chez la femme 
Goujon des cartes indicatives de sa nouvelle adresse. 

Enfin, M. Joosé ne quittant pas le quartier, allant habiter 
dans une maison voisine, rien n'était plus facile que de Se re-

trouver. 
Ces faits ne permettent pas à M. Joosé d'alléguer un préju-

dice, et rendent inutile l'examen de la question de savoir si 
un concierge doit être tenu de se mettre à la disposition 
d'anciens locataire», et de donner des renseignements sur 

leur compte. 

Dans l'intérêt de M"8 veuve James, M" Fontaine (de 

Melun) a dit que sa cliente n'avait jamais ni ordonné, ni 

même autorisé les faits reprochés à la femme Goujon ; 

que dès les premières réclamations elle avait ordonné à 

la femme Goujon de donner tous les renseignemênts qui 

pourraient lui être demandés ;'que des faits commis par 

sa préposée, contrairement à ses ordres formels, ne pou-

vaient engager sa responsabilité. 
Ua '«v;i,„„-i —.....„;u; u. J™«r,Ha Aa M Inosé dans 

lêslertoeê gbivaBtori - — "' •" îfWtÊHÊÊKHNÊi 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents produits par Joosé, 

que depuis le mois de février dernier, époque de sa sortie de 
la maison sise rue Bichelieu, 103, et boulevard des Italiens, 1, 
jusqu'au mois de juillet suivant, et malgré les avertissements 
donnés à la veuve James, propriétaire de ladiie maison, la 
concierge, la femme Goujon, â laquelle il avait fait connaître 
sa nouvelle demeure, a refusé de l'indiquer aux personnes qui 

la lui demandaient; 
« Attendu que le devoir pour la femme Goujon de fournir ce 

renseignement dans l'intérêt d'un ancien locataire était une 
conséquence de ses fonctions de concierge ; et que la veuve 
James est civilement responsable de cette faute commise dans 

l'exercice des fonctions de sa préposée ; 
« Attendu que Joosé a éprouvé un préjudice qui sera réparc 

par une indemnité de 1,000 fr., et qu'il est en droit d'obtenir 
que pour l'avenir il soit fait à ladite concierge une injonction 

rigoureuse, aveo clause pénale; 

« Par ces motifs, 
« Condamne la veuve Goujon et la veuve James solidaire-

ment à payer à Joosé 1,000 fr. à titre de dommages intérêts ; 
« Enjoint à la femme Goujon" d'indiquer pendant trois mois 

à dater de ce jour, la demeure actuelle de Joosé, à toutes per-
sonnes qui la lui demanderont, et la condamne dès à présent 
à payer 200 fr. de dommages intérêts par chaque contraven-

tion constatée ; 
« Condamne la femme Goujon et la veuve James, chacune 

en ce qui la concerne, aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Foïtoul. 

Audience du 16 juillet. 

INEXÉCUTION. — DËCHÉAP.CE. — RÉSOLUTION. — DELA! 

POUR LA PURGE. 

Lorsqu'un acte d'échange contient, pour l'une des parties, 
l'obligation de rapporter, dans un délai déterminé, la li-
bération de l'immeuble cédé, il ne s'ensuit pas que l'inexe 
cution de cet engagement, dans le délai stipulé, entraîne 

de plein droit la résolution de l'échange. 

Lorsque, plus de trente jours après les sommations hypothé-
caires, mais avant toute saisie, l'acquéreur a notifié son 
contrat, et que cette notification n'a été suivie ni d'oppo-
sition ni de surenchère, on peut considérer la purge com-
me faite en temps utile et les droits des créanciers comme 
ne devant plus s'exercer que sur le prix, (fle's. implic) 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

« Attendu que Guinot a formé, contre la dame Frangin, unn 
demande en résolution d'échange basée sur deux motifs : 
1° sur l'inexécution des engagements contractés dans l'acte 
du 8 septembre 18S6; 2° sur un danger d'éviction résultant 
des sommations hypothécaires qui lui ont été faites par ks 
créanciers inscrits sur l'immeuble cédé par la dame Frangin; 

K Sur le premier moyen, attendu que si l'acte d'échange du 
8 septembre 1850 impose à Sa dame Frangin l'obligation de 
rapporter, dans un délai déterminé, la libération de l'immeu-
ble qu'elle cédait, et de garantir Guinot de tous troubles et 
évictions, il ne s'ensuit pas que l'inexécution de cet engage-
ment, dans le délai stipulé, entraîne de plein droit la résolu-

tion de l'échange ; 
.i Attendu que cette inexécution doit être attribuée à des 

circonstances malheureuses dont la dame Frangin a été la 
victime, et qni l'ont privée des ressources sur lesquelles ellp, 

comptait; 
« Sur le second moyen, attendu qu'il est vrai qu'à la date 

du 15 novembre 1857, une sommation en délaissement a été 
faite à Guinot ; que dans le mois celui-ci a fait une déclara-

tion régulière en délaissement ; 
« Mais attendu qu'il n'est pas établi que Guinot ait jamais 

abandonné en fait la possession du moulin reçu par lui en 
échange ; qu'il résulte au contraire d'une convention verbale 
de bail, intervenue le l6t mars 1858, entre un nommé Bardin 
et lui, qu'il a toujours géré et administré ce moulin, que 
dès-lors le délaissement doit être considéré comme non 

avenu ; 
« Attendu que plus de trente joura après les sommations 

hypothécaires, mais avant toute saisie, la dame Frangin a no-
tifié son contrat, que cette notification n'a été suivie ni d'op-

position ni de surenchère; 
« Attendu dès-lors qu'à bon droit on pourrait soutenir que 

la purge a été faite en temps utile et que les droits des créan-
ciers ne peuvent plus s'exercer que sur le prix ; mais qu'il 
n'est pas indispensable dans la cause de résoudre cette ques-
tion qui peut être controversée (voir il. Dalloz, Jurisprudence 

générale, tome 37, n° 2073) ; 
« Attendu que la dame Frangin a requis l'ouverture d'un 

ordre, et que si cette réquisition n'a pas été suivie d'effet, 
c'est par suite d'une mesure qui lui est étrangère ; 

« Attendu que de l'absence d'opposition ét de surenchère, 
ainsi que de toute saisie contre Guinot, tiers-détenteur, il faut 
induire que les créanciers acceptent le prix offert par la dame 
Frangin, et que ce prix suffira pour les désintéresser ; que 
c'est seulement à la clôture de l'ordre qu'apparaîtra réelle-
ment, s'il existe, le danger d'éviction dont se plaint le sieur 
Guinot ; qu'à cette époque, celui-ci, en cas d'éviction, aura le 
droit de faire résoudre l'échange et de reprendre libre et franc 

de charges l'immeuble qu'il a cédé ; . 
« Attendu, dans ces circonstances, qu'il y a lieu d apprécier 

si un délai doit être accordé à la dame Frangin, et quelle doit 

être la durée de ce délai ; 
a Sur les demandes relatives aux consorts Huguet : 
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« Attendu que, par acte du 23 juillet 1857, la dame Fran-
gin a vendu aux mnriés Huguet l'immeuble qu'elle avait re-
çu de Guinot en contre-échange, que cette instance accessoire 
est intimement liée à l'instance priuctpale et doit suivre le 

même sort ; 
« Sur la demande en garantie formée par Guinot contre le 

sieur Germain : 
« Attendu que Guinot a appelé en garantie le sieur Ger-

main, son vendeur, à raison de deux inscriptions, qui, du 
chef des précédents propriétaires, frapperaient l'immeuble re-
mis en contre-échange à la dame Frangin ; 

« Mais, attendu que ces inscriptions ne frappent pas l'im-
meuble dont il s'agit, que cet immeuble a été purgé de toutes 
les hypothèques pouvant le grever du chef des précédents pro-
priétaires; que Guinot ne pouvait ignorer cette purge qui 
était relatée dans son acte d'acquisition dn 24 octobre 1853; 
que dès lors les frais de cette garantie doivent être supportés 

entièrement par Guinot; 
« Sur la demande en garantie formée par la dame Faangin 

contre le sieur Pouzols : 
« Attendu qu'en l'état, cette dame se borue à demander acte 

de ses réserves ; 
« Attendu, quant aux dépens, que depuis longtemps la dame 

Frangin était mise en demeure de justifier de la libération de 
l'immeuble cédé par elle; qu'elle était en faute de ne pas rem-
plir son engagement, et Guinot en droit d'en réclamer l'exé-

cution ; 
« Par ces motif-', 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, et autorisant en 

tant que de besoin les femmes mariées à ester en justice, 
faute de l'avoir été par leurs maris, dit que, dans le_ délai de 
deux mois, la dame Frangin sera tenue de procéder à l'ouver-
ture d'un ordre pour la distribution du prix offert par elle à 
raisou de l'acquisition du moulin de Beynost; dit que jusqu'à 
la clôture de cet ordre, il est sursis à statuer sur la demande 
de résolution d'échange intentée par Guinot; dit également que 
jusqu'à la même époque il est sursis à statuer sur les deman-
des incidentes relatives aux consorts Huguet; 

« Met hors d'instance et de procès le sieur G ermain ; 
« Condamne la dame Frangin en tous dépens, sauf ceux re-

latifs à la mise en cause et à l'appel en garantie de Germain, 
qui resteront exclusivement à la charge de Guinot ; 

« Donne acte à la daine Frangin de toutes ses réserves contre 

le sieur Pouzols. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audiencè du 1 septembre. 

TRANSPORT DE BESTIAUX PAR CHEMIK DE FER. — RETARD 

DANS L'ARRIVÉE DES TRAIXS. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Sur les plaidoiries de M" Deleuze, agréé de MM. Rivière 

et consorts; de M" Tournadre, agréé du chemin de fer de 

l'Ouest, et de Me Petitjean, agréé du chemin de fer du 

Nord, le Tribunal a rendu le jugement suivant, qui expli. 

que suffisamment les prétentions respectives des parties ' 

« Le Tribunal, 
« Vu la connexité, joint les causes, etc. 
« Sur la demande de Rivière et consor'g contre le chemin 

de fer de l'Ouest ; 

« Attendu qu'il résulte des pièces produites et de» débats, 
que le 16 février dern er, Rivière et consorts ont remis auche-
min de l'Ouest, gare du Mans, 678 porcs, à destination de la 
gare de La Chapelle, où ils devaient être rendus le lendemain 
17 à huit heures du matin; 

« Que ces bestiaux ont été acceptés sans réserves par la 
compagnie ; 

« Attendu que, contrairement aux précédents, le convoi 
ayant éprouvé un retard de quatre heures et demie, les porcs 
ne sont arrivés à destination qu'à une heure où il était impos-
sible de les faire tous admettre au marché auquel ils étaient 
destinés ; 

« Que, de plus, il a été constaté qu'un de ces animaux mort 
en route a été transporté chez l'aquarrisseur pour compte de la 
compagnie, et que ceux admis tardivement au marché, com-
me ceux res és eu dehors, ont été vendus, par suite de ce re-
tard, avec une dépréciation sensible; 

« Que Rivière et consorts ont éprouvé par suite un préjudice 
qu'ils attribuent à la négligence et à l'incurie de la compa-
gnie défenderesse et dont ils demandent la réparation; 

« Atteudu que la compagnie ne justifie d'aucun cas de force 
majeure pour expliquer le retard éprouvé; qu'elle se borne, 
pour se soustraire à la responsabilité qu'elle encourt, à op-
roser au tarif de transport de bestiaux approuvé par l'autori-
té administrative, prétendant, en cas de retard dans l'arrivée 
des trains, n'être responsable du préjudice éprouvé par les 
expéditeurs que jusqu'à concurrence du prix perçu pour le 
transport; 

« Attendu qu'aux termes du droit commun, le transporteur 
est responsable de l'arrivée en temps utile delà marchandise 
qui lui est confiée, et obligé de réparer le dommage causé par 
sa faute ou celle de ses substitués ; 

« Attendu qu'il n'est justifié d'aucun contrat synallagmati-
que entre les expéditeurs et la compagnie; que les tarifs dont 
on excipe, réglementaires du prix de transport, ne peuvent eu 
aucun cas préjudicier aux droits des tiers garantis par la loi ; 
qu'on doit dès lors considérer comme contraires au droit com-
mun les clauses restrictives de la responsabilité contenue 
auxdits tarifs ; 

« Qu'on ne saurait admettre, en effet, qu'au cas de dépéris-
sement total ou partiel de la marchandise, par suite d'un re-
tard dans l'arrivée des trains, la compagnie puisse se préten-
dre autorisée à ne rembourser que jusqu'à concurrence du 
prix du transport pour tous dommages-intérêts ; 

« Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que les 
conséquences du retard et le préjudice qui en est résulté pour 
Rivière et consorts doivent rester à la charge du chemin de 
fer de l'Ouest; 

« Attendu que,d'après les éléments d'appréciation que pos-
sède ie Tribunal, et notamment les renseignements émanés de 
la préfecture de police, il y a lieu de fixer comme suit la ré-
paration due aux demandeurs : 

« Pour valeur du porc arrivé mort, 118 fr. 85 c. 
K Pour dépréciation sur 490 porcs entrés 

au marché tardivement, 10 fr. pour chaque, 4,900 » 
« Pour dépréciation sur 170 porcs refusés, 

à raison de 20 fr. chaque, 3,580 » 

8,598 fr. 85 c. 
« Au paiement de laquelle somme le chemin de fer doit 

être obligé, sans qu'il y ait lieu d'apprécier la demande en 
dommages et intérêts pour perte de clientèle qui n'est pas jus-
tifiée; 

« Sur la demande du chemin de fer de l'Ouest contre le 
chemin du Nord : 

« Attendu qu'il résulte des débats que le retard éprouvé 
dans l'arrivée des bestiaux provient du fait de la compagnie 
de l'Ouest; qu'en effet, letrain parvenu à Batignolles-avant six 
heures du matin, n'a pu repartir avant neuf heures 45 minu-
tes; qu'aucune négligence n'est attribuée au chemin du Nord, 
qu'il y a lieu en conséquence de déclarer le chemin de l'Ouest 
mal fondé en sa demande en garantie; 

« Par ces motifs, vu le rapport de l'arbitre, 
K Condamne la compagnie du chemin de fer de l'Ouest par 

toutes les voies de droit, à payer à Bivière et consorts, 8,598 fr. 
85 c, avec intérêts suivant la loi; 

« Déclare ladite compagnie mal fondée en sa demande en 

garantie ; 
« La condamne en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Bastard. 

Audience du 9 septembre. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

L'accusé Louis-Philippe Brunei, ouvrier en porcelaine, 

est âgé de vingt-huit ans. . 
«Le! faits qui l'amènent devant la Cour d assises, sous 

une accusation de détournement de mineure, peuvent se 

résumer comme il suit : 

« Aglaé Lecoq, légitimée par le mariage subséquent de 

Sophie Lecoq avec un sieur Dambreville, est née le 2 juil-

let 1843. Dès sa plus jeune enfance, elle a ete recueillie 

par la dame Fleury, fabricante de porcelaines, qui 1 a mise 

d'abord en pension, puis l'a rappelée chez elle. Brunet, 

qui était un de ses ouvriers, parla à la jeune fille de 1 atta-

chement qu'il éprouvait pour elle, fit briller à ses yeux 

l'espoir d'une vie heureuse si elle était soustraite à la sur-

veillance de la dame Fleury, lui promit de l'épouser, et 

sut obtenir d'elle de nombreux rendez-vous qui euren; 

lieu d'abord dans la rue, et ensuite elle consentit à le sui-

vre un jour dans sa chambre. Suivant sa déclaration, ...e 

avait été dans cette chambre victime d'un viol de la part 

de Brunet. A partir de ce jour, elle revint chez lui plu-

sieurs fois et se donna volontairemeut à lui, puis elfe dis-

parut furtivement de chez la dame Fleury le 29 mii der-

nier, et ce ne fut que le 6 juin suivant qu'elle fut retrou-

vée installée dans le domicile de Brunet, avec leqjel elle 

vivait maritalement. » 

C'est à raison de ces faits que Brunet comparai devant 

le jury comme accusé d'avoir détourné une mineure âgée 

de moins de seize ans. 

Aux charges de l'accusation, Brunet oppose, comme 

moyen de défense, l'intention qu'il avait et qu'i a plu-

sieurs fois manifestée, de prendre pour femme a jeune 

Aglaé Dambreville, qu'il confesse d'ailleurs avoir séduite 

et détournée de chez la dame Fleury, à laqrelle celte jeune 

fille avait été confiée par sa mère mourante, lu témoin 

déclare, en effet, que Brunet lui avait fait confdence de 

ses projets de mariage avec Aglaé Dambreville mais en 

lui donnant à entendre qu'il lui supposait de l'irgent, et 

qu'il espérait ainsi conclure une bonne affaire. 

M. Hello, avocat-général, a soutenu l'accusatbn. 

Me Edmond Fontaine, avocat, a présenté la difense. 

Le jury ayant rapporté un verdict affirmatif, Brunet a 

été condamné à cinq ans de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEUftE. 

(Correspondance particulière de\a.Gazettedes Tribun^Xs 

Présidence de M. Hue, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 6 septembre. 

INCENDIE. 

Voici les faits tels que les expose l'acte d'accusation : 

« Julien Moineau exploitait, en 1857, le moulin di 

Port-d'Or, appartenant à M. de Goulaine. Ivrogne et fai-

néant, il dut, à la Saint-Michel, céder cette usine au sieur 

Lagrée, et il en conserva un vif ressentiment. Au mois Ai 

décembre suivant, sur la dénonciation de la femme La-

grée, il fut condamné à des dommages-intérêts pour avoi" 

tué et emporté un des canards de M. de Goulaine. Ce nou-

veau fait l'exaspéra tellement, qu'à diverses reprises ii 

proféra des menaces qui s'adressaient tant aux époux La-

grée qu'à son ancien maître. 

«Le 11 janvier 1858, pendant la nuit, on levait la 

vanne du moulin du Port-d'Or, ce qui pouvait occasion-

ner un notable préjudice au meunier. Quelque temps 

après, on déchirait les toiles d'un moulin à vent exploité 

par Lagrée; enfin, le 30 janvier 1858, on mettait le feu 

dans une meule de paille placée dans la cour du château 

de M. de Goulaine, et de prompts secours servaient uni-

quement à préserver les édifices sérieusement menacés. 

Tous ces méfaits parurent l'œuvre de Moineau, qui, de-

meurant à peu de distance, avait pu facilement s'en ren-

dre coupable. Du reste, des aveux formels échappés dans 

l'ivresse ont démootré que l'opinion publique ne s'était 

pas trompée. 

« Encouragé par l'impunité, Moineau ne devait pas tar-

der à commettre un nouveau crime. Dans la nuit du 8 au 

9 février 1859, un hangar et des meules de paille, appar-

tenant au nommé Mary, beau-frère de l'accusé, furent dé-

vorés par les flammes. Les soupçons durent se porter sur 

Moineau, qui depuis longtemps vivait en mauvaise intelli-

gence avec Mary. Mécontent de l'intervention de ce der-

nier qui lui reprochait souvent sa brutalité envers sa fem-

me, l'accusé avait plusieurs fois répété qu'il s'en souvien-

drait. Le 8 au soir, étant ivre, ii avait proféré de nouvel-

les menaces; et, vers onze heures, au lieu de se coucher, 

il avait quitté son domicile, emportant des allumettes chi-

miques. Cette sortie nocturne, à l'heure même où l'incen-

die a dû éclater, ne permit pas de douter de sa culpabili-

té. L'instruction a, du reste, fait connaître avec quelle fa-

cilité cet homme, aux passions violentes, peut allumer un 

incendie. 

« En conséquence, Julien Moineau est accusé d'avoir 

volontairement mis le feu : 1° En 1858, à des récoltes 

abattues en tas ou en meules, appartenant à M. de Gou-

laine; 2° en 1859, à des récoltes abattues en tas eu on 

meules, et à un hangar, édifice inhabité, ne servant pas à 

l'habitation, le tout appartenant au nommé Mary. » 

Des témoins sont entendus, et le jury, après avoir en-

tendu le réquisitoire de M. le substitut Edgard Duval, 

ainsi que la plaidoirie de M" Caillé, avocat, rapporte un 

verdict affirmatif sur tous les chefs d'accusation : des cir-

constances atténuantes sont accordées à l'accusé. 

En conséquence de ce verdict, la Cour condamne Ju-

lien Moineau à sept ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 8 septembre. 

SA COUPS ET BLESSURES PAR UN MARI SUR LA PERSONNE DE 

FEMME. — TENTATIVE DE SUICIDE DE CELLE-CI. 

Le 26 juin dernier, le commissaire de police de Mont-

martre était informé par la clameur publique qu'une jeune 

femme, domiciliée chaussée Clignancourt, 167, s'était, 

dans un moment de désespoir, précipitée d'une fenêtre 

de son logement sur le pavé de la cour et s'était griève-

ment blessée. Le mari de cetle jeune femme était signalé 

par les voisins comme l'ayant poussée à se suicider pour 

échapper aux mauvais traitements dont il l'accablait in -

cessamment. 

M. le commissaire de police se transporta à la maison 

indiquée et trouva la cour remplie de monde, exprimant 

la plus vive indignation contre le mari de la malheu-

reuse femme dont le sang inondait le pavé. Cet homme, 

ancien zouave, connu dans le quartier sous le nom de 

Zou-Zou, est le nommé Chenais. 

Il comparaît aujourd'hui devant la justice. 

Sa femme, qui, dans sa chute, s'est brisé une jambe et 

un poignet, est encore à l'hospice; et comme elle était en-

ceinte de six mois, il en est résulté des ravages telsqu'au-

jourd'hui encore il lui est impossible de se présenter à 

l'audience. 

Depuis deux ans qu'elle a épousé Chenais, l'existence 

de cette pauvre femme semble n'avoir été qu'un long 

martyre, et cependant ont s'accorde à la représenter com-

me une ouvrière laborieuse, bonne ménagère, excellente 

mère et épouse sans reproches. 

Déjà, pour échapper aux mauvais traitements de son 

j mari, ivrogne, brutal et débauché, elle a quitté le domicile 

conjugal et s'est réfugiée chez son père, et a formé une 

demande en séparation, demande qu'elle a retirée en-

suite. 
Du reste, sa déposition, dont lecture a été donnée 

par M. l'avocat impérial Genreau, va faire connaître en 

détail les faits soumis aujourd'hui à l'appréciation du Tri-

bunal. 

Voici cette déposition : 

Depuis longtemps mon mari s'adonnait à l'ivrognerie, dis-
sipait le produit de notre travail et faisait des dettes. Chaque 
fois qu'il se grisait, j'avais à supporter de sa part les traite-
ments les plus mauvais; la vie commune était arrivée à ce 
point de n'être plus supportable, et j'ai dû chercher dans la 
fuite le repos et la tranquillité que je n'avais plus chez moi. 
Je quittai mon mari en octobre 1858. Loin de se corriger, il 
s'abrutit plus encore dans l'ivrognerie ; il vendit tout notre 
mobilier et en dissipa le prix en orgies. Une vie plus insup-
portable commença alors : il savait où ja travaillais (je ne me 
cachais pas), il savait que je demeurais chez mon père, il vint 
alors dans ces deux endroits ou sur mon passage, et me faisait 
publiquement des scènes scandaleuses qui me couvraient de 

honte. 
Il avait laissé à ma charge les mois de nourrice de mon 

enfant; enfin, voyant son inconduite, qu'il attribuait à mon 
départ, et moitié par la terreur que m'inspiraient ses mena-
ces, moitié par l'espoir de le ramener à une vie meilleure, 
j'eus l'air d'accueillir ses promesses et je rentrai avec lui. 
L'homme était tout changé, il avait perdu l'habitude du tra-
vail, et quand il se grisait il s'emparait du peu d argent 
qu'à grand'peine je pouvais économiser, et le dissipait. Puis, 
quand il était ivre, il s'armait de son rasoir et me menaçait 

de me tuer. 
J'étais journellement dans des transes mortelles, et je pris 

tellement peur de lui, que, lorsque je le voyais rentrer ivre, 
je me sauvais chez les voisins, et je ne rentrais chez nous que 

lorsque j'étais sûre que son ivresse avait cessé. 
Samedi soir, au moment où nous nous réunissions pour dî-

ner chez un marchand de vins, je reconnus que Chenais n'a-
vait plus sa raison. Je profitai d'une course qu'il voulut me 
faire faire pour le quitter. Je courus à la maison, je mis la 
clé sur la porte et je me réfugiai d'abord chez un voisin, et 

ensuite dans le jardin de M. Marcotty, où je passai là nuit. 
J'épiai la sortie de mon mari le matin, et, vers huit heures 
et demie, le voyant dans l'impasse, j'allai le trouver. Le mo-
ment le plus dangereux était celui-là, et je tenais à le passer 

en public afin d'éviter d'être battue. 
Mon mari me fit remonter immédiatement avec lui dans 

notre chambre, où, étant entrés, il se jeta sur moi à coups 
de pied et de poing. La fenêtre était ouverte, et les voisins 
ont pu voir ce qui se passait à l'intérieur; puis il ressortit 
après, m'enfermaut à doubles tours; c'était la première fois 
qu'il me frappait à jeun. Je perdis alors complètement la tête, 
je devin3 folle, et je pris la résolution de mourir, plutôt que 

de subir une semblable existence. 
Je me mis à la fenêtre afin de prier quelqu'un d'aller 

chercher un serrurier, mais au moment où je faisais cette de-
mande, j'aperçus mon mari qui rentrait; il me parut encore 
plus irrité qu'à son départ. Alors je perdis la conscience de 

mes actes, et je sautai par la fenêtre. 

M, le substitut donne ensuite lecture du passage sui-

vant, d'une déposition faite ultérieurement par la femme 

Chenais : 

Il y a environ deux ans, mon mari rentra vers une heure 
du matin en état complet d'ivresse, commença par me frap-
per; je me trouvai mal; il continua à me frapper ; je voulus me 
sauver, mais il me rattrapa sur le carré, et, me saisissant par 
ma robe, il me porta à la croisée et me suspendit sur la cour 
en m'adressant des injures. Il me replaça ensuite dans la 
chambre, ferma la croisée, et déclara qu'il voulait s'asphyxier 
avec moi ; il boucha la cheminée avec le traversin et les deux 
oreillers ; il mit des chiffons dans les croisées et ferma les ri-
deaux pour empêcher l'air d'entrer. Il mit du charbon dans 
un réchaud et ma força à lui remettre ce qu'il fallait pour 
l'allumer. Lorsque le charbon fut allumé, il me prit dans ses 
bras et me força à me coucher à côté de lui sur le plancher; 
il se releva ensuite, se mit sur le lit, me reprit dans ses bras, 
me remit à côté de lui en me serrant de manière à in'empê-
cher de me lever. 

Au bout d'un quart d'heure ou vingt minutes, il s'endormit. 
Je commençais à souffrir, je pus cependant me dégager et 
descendre du lit avec peine. Je m'empressai d'ôter le traversin 
et les oreillers, et je poussai le réchaud dans la cheminée : 
mon mari s'éveilla sur les six heures; je lui fis quelques re-
montrances, il me donna deux soufflets, en me disant qu'il re-
grettait que j'eusse retiré les oreillers. 

Pendant cette lecture, le prévenu reste complètement im-
passible. 

Les témoins sont entendus. 
Le premier est le sieur Malfait, beau-père du prévenu. Ce 

témoin, qui, dans l'instruction, a fait une déposition très com-
plète, semble, à l'audience, intimidé par la présence de son 
gendre et n'ose pas parler. 

Il a déclaré que lorsque sa fille s'est réfugiée chez lui, il 
était l'objet, de la part de Chenais, de scènes scandaleuses 
très fréquentes ; le prévenu voulait à toute force qu'il lui ren-
dît sa femme, prétendant qu'il la battrait si bon lui semblait, 
et que cela ne regardait personne. 

Ma fille lui avait dit devant moi 'déclare le témoin) que si 
une pareille vie à celle qu'elle avait endurés devait continuer, 
elle se jetterait à l'eau ou par la fenêtre. 

A l'audience, il se tait sur tout cela. 

M. le président : Le prévenu ne vous a t-il pas battu ? 
Le témoin : Oh ! non; je dois dire même à sa louange qu'un 

donc il avait avec lui un camarade qui lui criait : « Donne lui 
jour des coups de poing, » et Chenais lui a répondu : «Non, 
laissons-le trranquille, je ne veux pas qu'on lui fasse de mal,» 

D. Eh bien! vous avez dit ceci dans l'instruction : « Il est 
venu avec deux mauvais sujets, il était ivre et réclamait sa 
femme; sur mon refus, il m'injuria; alors je le pris eu collet 
et je le mis à la porte ; il tomba et m'entraîna avec lui ; il me 
lança deux soufflets, m'égratigna le visage; je le corrigeai 
d'importance et lui ordonnai de se retirer ; il fit quelques pas, 
revint sur moi, et me frappa comme un furieux; mais je lui 
infligeai une seconde correction,je le jetai à terre; pendant ce 
temps, un de ses camarades tomba sur moi et me frappa 
par derrière; des passants sont intervenus, etc., etc. » — R. 
C'est vrai, il m'a battu, mais je le lui ai bien nendu. 

D. Eh bien! dites-le donc ; il maltraitait votre fille ? — R. 
Ah! je ne l'ai pas vu. 

D. Mais elle vous a raconté les mauvais traitements dont 
elle était victime? — R. Ah ! oui, elle m'a dit plusieurs fois 
que son mari l'avait battue. 

M. le président : Dites-le donc ; vous savez aussi que pour 
échapper aux brutalités de cet homme, la malheureuse s'est 
jetée par la fenêtre, s'est cassé une jambe et un poignet ; il 
faut vous arracher mot à mot votre déposition. Il est étrange, 
en vérité, qu'on vous entende presque faire l'éloge de votre 
gendre. 

Le sieur Victor, nourrisseur : Le témoin a connaissance 
que plusieurs fois la femme Chenais a passé la nuit dans le 
jardin d'un voisin, le sieur Marcotiy. Le jour de l'événement, 
lui-même l'y a vue endormie à cinq heures du matin. 

M. le président : Et cela ne vous a pas étonné? — R. Non, 
monsieur. 

D. Comment, non ? — R. C'était l'habitude quand son mari 
rentrait en ribote. 

Le témoin raconte la tentative de suicide rapportée plus 
haut; il a entendu Chenais injurier sa femme, lui crier : Va-
t'en, clique. 

Il a vu la femme se précipiter par la fenêtre ; heureuse-
ment elle s'est accrochée un moment à un volet de la fenêtre 
au-dessous, ce qui a amorti un peu la chute. 

Le témoin déclare que lui-même a donné, une fois, l'hospi-
talité à la lemme Chenais. Interrogé sur la réputation de cette 
femme, il déclare qu'elle jouit de l'estime de tous ceux qui la 
connaissent. 

La veuve Foubert, blanchisseuse. Elle confirme ce fait que 
la femme Chenais a souvent passé la nuit dans le jardin de M. 

Marcotty; elle-même l'y a vue endormie È 
Uue nuit, dit le témoin, elle est venue frl Ure

Ni 

m'a priée de la laisser passer la nuit ctuz m W à Ha ,»'•:! 
mhri ne la lue pas. 1U1, pou

r
 '■ •' 

Le sieur Marcotty confirme les faits -— ——"j ici, mua enonr> • 

précédents témoins. Le matin de l'événement • par le. 
il a trouvé la femme Chenais couchée i)»„. ' a ciuo l 

«il., i..: ~ j IJL .. u«us gnn ■ i tl 1 u il a trouvé la femme Chenais couchée d« 
éveillée, elle lui a demandé excuse, d^am'i! E.0I) jardin61"* 
d'être tuée par son mari. 

Un autre témoin, qui n'a pas comparu 
traction : ' 

Cet homme est un misérable, qui pesait sur 
violence et la peur qu'il lui inspirait, et sa z^t^ 

cond^P», 

et la , - ■ 

trois ans qu'il habite la maison, est des p|
ts

 J. 

femme Chenais travaillait comme une mère
 q

 ^' 
enfant et ne compte que sur elle pour lui fourn'' a ^ 
il a besoin. Elle est enceinte, eh bien! chaque f"-,c"n ce^ 
vuy sortir avec son mari, le matin pour se renH018^!*^ 
vail, celui-ci refusait de lui donner le bras M U

 a s,)ÛI^ 

brutalement. 

M. le président, au prévenu: Chenais, levez-v 
tes ici preuve d'une insensibilité étrange ; il ^>»i| 
êtes étranger à tout cela; vous n'avez trouvé ni 

un mot, ni un geste de repentir en entendant la°j.-'V 
de votre malheureuse femme. Ce détail d'asDhvTi

 éc,«r» ' 
de....

 V yXle
'

Ce
lt

esc
£ 

Le prévenu : Oh ! quant à l'histoire que j'
a

| 

phyxier de force avoo moi, c'est impossible, nou^11 Ï* 
pas de cuisine à la maison , et nous n'avons' iam»S °e W 
bon. S<H* 

D. Alors, elle en a menti? — R. Puisque je
 v 

nous n'avons jamais de charbon! nous dînons ch"15^^ 
chand de vin. ez 'î^ 

D. Oh ! ce n'est pas bien difficile de s'en procurer n 
vous à dire quant aux indignes traitements dont vot ïv 

était journellement victime de votre part? — R
t
 j>'e.!% 

d'abord, que je ne la battais pas, ensuite qu'elle 'm'"* 
D. Qu'osez-vous dire ? Il n'y a qu'une voix sur soi 

lé, tout le monde rend justice à sa conduite, à ses h" 
laborieuses, vous la calomniez indignement, - j « 

ça que je veux dire ; je veux dire qu'elle faisait des deit"' 
tout. 681* 

D. Pour nourrir son enfant, pour se vêtir, puisque vo 
pensez tout en orgies, en débauches. Vous avez vendu Sa 

mobilier.—R. Parce qu'elle était filée de la maison 
¥\ J*V _ • _ Z « l, ...... î. U —.,4„i:.'_ n „ ' 
D. Oui, pour échapper à vos brutalités. — R, j

e ne
 „ . 

mais touchée. 
D. Vous ne l'avez jamais touchée, et c'est pour 

vos fureurs, qu'enceinie de six mois et avec un jeuùa 
elle a tenté de se suicider ; pourquoi se serait-elle 
par la fenêtre?—R. Ah ! voilà, je ne sais pas 

M. I 
fâme e 

le président : Tenez, taisez-vous, votre conduite», 
it excite assez vivement l'indignation; nWri»! 

votre position par des dénégations absurdes et des cal 

Le Tribunal, sur la réquisition sévère de M. F 

impérial Genreau, condamue le prévenu à une 

prison. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression à 

journal est toujours faite dans les deux jours qui sg
w 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, ft 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception): 

o urnal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une tu» 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 SEPTEMBRE. 

Qu'on vienne donc parler encore de cet amour 

heureux de la chevalerie, de cet amour qui résistai! 

années, à l'absence, aux dédains, à tout ce qui peut 

guérir enfin (la satisfaction exceptée toutefois). VoiciUP 

gaillard qui n'en cède pas aux amoureux costumés cou-

leur abricot et coiffes d une toque à p urnes désiguts au-

jourd'hui sous le nom de cocodès moyen-âge, et dont k 

spécimen se voit encore sur les pendules; notre amomM 

est un simpie Auvergnat du nom de Chtviale. En ai» 

c'est un chardon, ua gluau, et en parlant de lui, t£ 

moin a dit : « II ne travaille plus, il est conime fou, et 1-

ni'amal si on ne l'arrête pas. » 

On l'a arrêté, espérons qu'il finira bien et se guérira* 

cet amour aussi extravagant qu'inexplicable quand M
 81 

voit l'objet; non que Mmo Pissot (c'est le nom del'cf» 

soit plus mal qu une autre, mais enfin on ne 

bien en quoi elle a pu inspirer une passion fort 
point que Chiviale lui ait dit : » Je me tuerai, et je vu ; 

tuerai après. » Chose matériellement impossible et qu^j^ 
trouble de la raison a pu seul faire dire. Enfin, ce i»

a
j 

heureux en est arrivé au point de croire très sérieuseme^ 

que son amour a été agréé par Mme Pissot, laquelle p 

teste de toutes ses forces contré cette allégation. . , 

Notre amoureux forcené a été arrêté sur la F11 ,J 
mari de cette dame, et le voilà traduit devant »?' 

correctionnelle, comme prévenu de. menaces oe 

sous condition. 

Pissot est un négociant en laines de la rue Mou ne ' 

il y a quatre ans il avait Chiviale comme ouvrier, 

renvoya pour cause de poursuites inconvenantes .^ 

droit de la bourgeoise. Longtemps on avait perdu ^ 

de vue, lorsqu'un jonr, en l'absence de M. P'9f° ' ^g, 

ti oduit dans la maison, reparle de son amour a ^ 

et lui déclare qu'il la suivra partout ; en effet, elle 

vait plus faire un pas sans le rencontrer et se voi\ > 

des propositions les plus vives et les plus outrage
 Jt 

Un jour, fatiguée, obsédée, elle le fait arrêter■ 

sergent de ville ; l'amoureux est conduit chez le
 [0

, 

saire de police, admonesté, puis mis en liberté
 sU

^
tr

j
e
[, 

messe de ne pas continuer ses poursuites. Il n eQ $ef 

et bientôt Pissot le découvre chez lui caché sous 

voir.
 (

 J
U
 ioi[ 

Il s'échappe; on s'en croyait débarrasse; Pas 

Mme Pissot reçoit la lettre anonyme que voici :
 e 

Tu doit connaître mon amitié pour toi, elle es ^ 
que je ne puis te la dépindre seulement je dois te ^ A 

tu refuse se que je tai demandez temps de lois ^ ̂  
moi nest plus rien, de plusjai dans ma possetio'" tuf,' 
de 1800 cent franc qui sont à ton service je sait 
pas heureuse avecjue P... l'ong ma dit q i'il te a ,

M
\ 

bien nia bonne Mélie revieu avecque moi je te p 
ne te'parlerais jamais de rien au contraire je . «M. 
vantagd je travaillerais avecque plus de couraë 

brasserais avec ardeur je te procurerais tous 

la vie. rep8Dtir9# 
Revient revient avecque moi tu ne temps • r .

 l0
u» 

nous yront ou tu voudra et oublie le passé com 

moi même. . . me ftra 

P. S. Si tu me refus tu ai sure et certin que t" 

maitre un malheur sur ta personne. ,„jfl6i 

Huit jours après, M. Pissot était à la catDH^ g 

femme allait au devant de lui, au chemin.a«
 et60

j'' 

elle se voit de nouveau accostée par Chiv^.-^ 

comme toujours. Arrêté de nouveau et ço
 ci

Je$»
h

. 

commissaire de police, on lui présente la te ^e * ^ 

il s'en reconnaît l'auteur. M. Pissot consen ̂  e ,
J 

pardonner, mais à la condition de q
al

"
ei

danS
 W 

laisser tranquille le malheureux ménage 
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h\o depuis quatre ans. 
,• (rouble oep ^

esse qu
'
on 

A Ss èn liberté. Les époux Pissot croyaient 

lui demande, et il est 

C
 re

 L
"

ie
 H

8 harassés, quand, le 22 aoû-, à onze heu-

"?„ en
 être

n nt le surprend faisant le guet à sa porte, 
i""",! soir» r'»*^

 des se
rgents de ville accourent, on 

Ce
S
t^ 

L' 

e
 s'enS

a§e;
js

"
c
7

u
ê"fbis pour tout de bon. 

tb
iv,al

!!i"« situation qu'il comparaît en justice. ^Vh-DS cette situa 
,» dépose: je 

'^ntaUM- et M" 

Je sais que depuis longtemps Chi-

le
mv»° -Y»„

 et
 jime pj

Ss
ot : il va chez elle malgré 

ioU'i»,
enla

 mari i
asu

it partout et elt» ne peut pas 
maigre son ^ ^

 djt un
 -

our
 .

 (( Auras
.
tu

 de i'
ou

-

,'deb*r - donner dans six mois? parce que je va.s me 

f a**06 . Mazas pour six mois. » Je lui demandai 

Sîe w
etire Vces paroles, il me dit alors : « J'ai écrit 

!^pii
c8ll0n

o
 et ie la menace de la tuer, j'en viendrai 

! ,
0
ec°1

ul
 ,p » Je lui répondis qu'il était bien heureux 

iveng^Aun homme aussi bon que M. Piseot; que 

S"
raU

SnT^Ice7^reh^mme' 

al1airB
, étranglé depuis longtemps s'il m'en avait 

t i
uult

^ rrcobelins, il a dit positivement qu'il voulait 
"aie ue, „„

 ea
 femme. Des personnes qui se trou-Ati c 

•M 
là, 

J ou sa 
tuer 

taienî 

l'é! 

LTTà six mois 

r
a
hliss<?f"

ent
'
 de

 chiviale s'est réalisée : le Tribunal l'a 

\A f^tfX mois de prison et en outr 

ond^06 l1 

°° eilUn
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PiSS
ndi""éeTd'un pareil propos, l'ont chassé de 

.\rnal
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,
1
°^!

s
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velée de Monsieur de la Palisse : 

ip
rô 

condor! 
stirv 

outre à cinq ans de 

jicait dans nous ne savons plus quelle pièce, 

baol
e
.
vc

'"'" "
v
j
en

jrait-on pas d'Astrakan? on y va 
I>« . j„ ;i

 feut recon
. .. Pourquoi i -

 mêffle force de
 logique, i 

bien-
11
 rhollard est entré dans la boutique de l'épicier 

oaitre 4 -
nue

 celui-ci l'y a trouvé dans le milieu de la 

pottel, P "
 n

'
0
se pas nier le fait, mais il affirme qu'il 

itierement comment il a pénétré dans cetLe bou-Dilil 

ignore f
 n

.y
 CO

mprend rien non plus, et nous pas 

«que; ' ̂  —j^g le fait existe : l'expliquera qui pourra, 
davantage, ^ ^

as
 j

Q
 p

rem
i
er

 exemple que nous 

Ce n
 est

>
 0C

[
U
j
r
e'en police correctionnelle, d'un ivrogne 

-voyons se p ̂
 dom

i
c
il

e
 étranger, sans que cet ivrogne 

trouve d»n
 ent

 j[ y
 es

t entré, ei le propriétaire ex-

P
ui8Se

 iforésence de cet intru. 
1nui arrive aujourd'hui-, écoutons l'épicier : Si 

CeS
 niaient cet homme est entré dans ma boutique, 

!
e Si

"
S
 Are débaptisé ; figurez-vous que nous étions cou-

]i
 "Tniiis trois quarts d'heure, une heure ; moi jedor-

cheS
 f me ■ voilà mon épouse qui me réveille : « Pottel ! 

ffi8
'
S
 i_Hein quoi? qu'est-ce qu'il y a? laisse-moi donc 

Potte;. *v ^.
g
' ^ y

 a
 quelqu'un dans la boutique en bas. 

d°r fommenl quelqu'un ? — Oui, un voleur ; je viens 
Intendre tomber quelque chose « • 

Naturellement ça me réveille, j écoute, ma femme aus-

v'ian ! voilà encore quelque chose qui tombe. C'est 
81

 tain l'y
 a

 quelqu'un que je dis. Là-dessus, nous nous 
Ce

tons èn bas du lit et v,veraent ; j'allume la chandelle et 

nous descendons tout doucemeut en chemise, mon épouse 

Couvre la porte, et qu'est-ce que je vois ? cet individu 

,l
e
 prévenu) debout sur le comptoir et cherchant à attra-

per un bocal de chinois à l'eau de-vie. Je lui saute dessus 

et je dis à ma femme: Va vite chercher un sergent de 

vilie. Elle court passer une robe , moi je tenais toujours 

mou gaillard au collet; un sergent de ville est arrivé et 

l'a arrêté. En tâtonnant pour attraber le bocal, il avait 
fait tomber des boîtes à sardines, c'est ce qui nous avait 
réveillés. 

M. le président : Eh bien ! Chollard, qu'avez-vous ,à 

dire? 

Chollard ■■ J'ai à dire, mon président, que je n'y com-

prends rien du tout ; je sais seulement que monsieur m'a 
traité d'expressions assez pythagores. 

M. le président ; Qu'est-ce que cela? 

Le prévenu ne peut pas expliquer sa locution ; on sup-

pose qu'il veut dire pittoresque. 

M. k président : Entin, comment êtes-vous entré dans 
la boutique de cet épicier ? 

Chollard : J'en ignore, vu que j'étais complètement en 
ribote. 

M. le président : C'est incroyable. Témoins, approchez. 
L'épicier s'avance à la barre. 

M. k président : Vous ne supposez pas le moment où 

il se serait introduit dans votre boutique? 

Le témoin: Du tout ; avant la fermeture, où se serait-il 

cacbé? il n'y a pas de cachette dans' la boutique, je l'au-
rais vu. 

M. le président : Mais au moment où vous fermiez, peut-
être s'est-il glissé dans la boutique ? 

Le témoin: C'est impossible, je l'aurais vu entrer. 

«>k président : Enfin, il n'est p&s tombé là comme par 
miracle. 

Le témoin: C'est un fait. 

c prévenu : c'est limpide; mais comment est-ce que 

l
a
^

é?voilà
<*que je ne sais pas.' 

,
t

•te président : (je qui est certain, c'est que vous y 
êtes entre 3 pour voler des fruits à l'eau-de-vie; vous étiez 
pendant a

S8ez
 ivre 

)h: 

que ça n'est pas dans mes éléments, et 

argent pour m'acheter des 

M h ~"7>.vr"ble d'en désirer. 

• * pendent : Vous aviez de l'argent? 
u Prévenu ' 

a
*ais 3 sous, 15 centimes ! Vous pouvez 

£
e

 , —w, vous n'aviez pas besoin de cela. 
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 Je la misse à exécution. — 

Mon cher camarade, dit le fourrier, c'est une bizarrerie 

indigue d'un soldat; quels motifs aviez-vous pour briser 

un pistolet neuf? — Je vous dis que c'était une idée bxe, 

moi seul j'en connais la cause, et je ne le dirai a personne. 

Sur cette réponse, la porte de la salle de police tut fer-

mée, et peu de jours après le colonel du 1" régiment de 

cuirassiers envoyait le jeune brigadier s'expliquer devant 

la justice militaire.
 ( 

François-Laurent Guillois est engagé volontaire ; c est 

un jeune homme de bonne figure et de bonne tenue mili-

taire ; il est coiffé d'uti bonnet de police, mais il doit por-

ter à merveille le casque et la cuirasse. 

M. le président, au prévenu :, Vous êtes entré volontai-

rement dans nos rangs, c'est sans doute pour y tenir une 

conduite honorable, et l'état de vos punitions, qui est sous 

nos yeux, constate que vous avez enfreint assez souvent 

les règles de la discipline, et en dernier lieu vous avez 

mis le comble à votre indiscipline en détruisant une arme 

qui vous était confiée pour le service. Reconnaissez-vous 

ce pistolet? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, c'était le mien. 

M. le président : C'est vous qui l'avez mis dans cet 
état? 

Le prévenu : Je le reconnais. Ce sont les débris que j'ai 

apportés au maréchal-des-logis-chef. 

M. le président : Vous avez commis un des délits les 

plus graves. Un soldat qui brise ses armes commet un acte 

de lâcheté ; qu'est-ce qu'un soldat sans armes ? Pour quel 

motif vous êtes-vous porté à cet acte de violence ? 

Le prévenu : Je ne puis le dire d'une manière positive. 

C'était une idée qui me trottait dans l'esprit surtout quand 

on m'infligeait de la consigne ou de la salle de police. Je 

vois maintenant que j'ai fait une faute grave, j'en suis 

très repentant, si la chose était à faire je ne la ferais pas. 

Le fourrier Auberger a déposé que lorsqu'il conduisit 

le brigadier Guillois en prison, celui-ci répondit à toutes 

ses remontrances que c'était une idée fixe qui l'avait pour-

suivi, que lui seul en connaissait la cause, et qu'il ne la 

confierait pas au meilleur de ses amis. Je pus présumer, 

dit le fourrier, que ce jeune brigadier avait des peines de 
cœur. 

M. le président, au prévenu : Voyons, expliquez-vous. 

Vous êtes un homme d'intelligence, vous avez reçu de 

l'instruction, quelle a été la cause du délit qui vous est 
reproché ? 

Le prévenu: On m'avait infligé une punition un peu 

trop sévère, cela m'irrita, alors l'idée de briser mon ar-

me revint à moi. Je l'exécutai de suite. Je pensais qu'en 

agissant ainsi je serais traduit devant le Conseil de guerre, 

et qu'après l'expiration de la peine l'on m'enverrait en 

Afrique. Quelques chagrins particuliers m'ayant affecté, 

je vis que je ne ferais rien de bon au régiment, et que je 

m'ennuyerais en France; alorsje me suis décidé à attaquer 

le pistolet. J'ai mieux aimé faire cela que de commettre 

une faute contre la probité. Une condamnation à trois 

mois de prison suffirait pour faire réussir mou projet. 

Le Conseil ne paraît pas être entré dans les vues du 

brigadier Gui'lois, qui n'a été condamné qu'à deux mois 

de prison. Apiès quoi, il retournera à son régiment pour 
y reprendre son service. 

— Hier, dans la matinée, un homme d'une quarantaine 

d'années, proprement vêtu, était descendu dans l'établis-

sement de bains de la Samaritaine, sur la Seine, près du 

Pont-Neuf, et s'était fait préparer un bain dans un cabi-

net particulier dans lequel il était entré ensuite. Deux 

heures plus tard l'un de employés, surpris de n'avoir pas 

encore entendu la sonnette et craignant que le baigneur 

fût indisposé, entra dans le cabinet et trouva l'homme 

étendu sans mouvement dans la baignoire, ayant la tête 

penchée sur les bords. Un médecin fut appelé immédiate-

ment pour lui donner des "soins, mais il ne put que cons-

tater que la mort était certaine et qu'elle avait été déter-

minée par une congestion cérébrale. La victime était le 

sieur Victor Levraud, âgé de quarante ans, rentier, do-

micilié rue Croix-des-Petits-Champs. Sa famille s'est em-

pressée de faire porter son corps à son domicile pour le 
faire inhumer. 

— Un ouvrier des ports, le sieur Pierson, a retiré de la 

Seine, hier, en aval du pont de l'Aima, le cadavre d'un 

homme de vingt-cinq à vingt-six ans, qui paraissait avoir 

séjourné quatre ou cinq jours dans l'eau et ne portait au-

cune trace de vioh nee. On a trouvé dans ses vêtements 

deux feuilles de service de cocher de remise au nom de 

D launoy, inscrit sous le n° 6917; on ignore si ces papiers 

étaient sa propriété. Le cadavre a été envoyé à la Morgue 

et une enquête a été ouverte immédiatement pour recher-

cher son identité. 

— L'avant-dernière nuit, entre minuit et une heure du 

matin, un incendie s'est manifesté dans l'établissement 

d'un limonadier, rue du Faubourg-St-Antoine, 115; c'est 

dans une pièce du rez-de chaussée que le feu a pris acci-

dentellement à des banquettes ; il s'est communiqué aus-

sitôt aux autres meubles, et peu après tout ce qui se trou-

vait dans cette pièce était embrasé. Les sapeurs-pompiers 

de la rue Saint-Bernard, arrivés dans le premier moment, 

ont pu heureusement concentrer l'incendie dans son foyer 

primitif et s'en rendre entièrement maîtres au bout d'une 

heure de travail; grâce à la promptitude des secours, la 

perte occasionnée par ce sinistre s'est trouvée réduite à 

2,000 francs environ. 

DEPARTEMENTS. 

OISE (Noyon). — La gendarmerie vient d'arrêter le 

nommé Louis-Auguste Bénard, âgé de trente-deux ans, 

garçon boulanger, né à Pont-Lévêque, et demeurant à 

No\on, qui s'est rendu coupable d'un attentat à la pudeur 

sur une enfant de sept ans, fille du patron chez lequel il 

travaillait. 

__ (Silly). — Un crime odieux a été commis mardi der-

nier dans la commune de Silly. Le brigadier de gendar-

merie Goubert et le gendarme Guilloreau venaient de 

quitter le bourg de Noailles, leur résidence, vers neuf 

heures du matin, pour se mettre en tournée. Arrives a Sil-

ly dans la plaine dite la Fosse Salmon, ils aperçurent de 

loin un individu armé d'un fusil, qui prit la fuite en les 

voyant venir. I s mirent leurs chevaux au galop et rejoi-

gnirent ce chasseur au moment où il entrait dans le bois 

du Haut-Silly. , ,, . , . 
Le cendarme Guilloreau, qui précédait de quelques pas 

le brigadier, fit monter son cheval sur le rideau qui borde 

le chemin de la CÔte-Rlanche. Le braconnier se voyant 

alors sur le point d'être arrêté, se retourna vivement, 

coucha en joue le gendarme, qui porta instinctivement le 

bras devant son visage comme pour parer le coup, et lui 

déchargea son arme presque à bout ponant. Le plomb 

traversa le poignet droit du gendarme, puis le blessa 

grièvement à la joue gauche et aux yeux La victime 

tomba de cheval en s'éenant: « Mon brigadier, je suis 

"S brigadier mit aussitôt piefà terre pour secourir son 

camarade. Au même instant, l'assassin arma de nouveau 

son fusil, qui était à deux coups, et mit en joue te briga-

dier. Celui-ci se baissa ; la décharge lui passa par dessus 

la tête sans l'atteindre. H courut droit a assassin qui 

prenant son fusil par le canon, le levai en 1 air pour en 

frapper. Par un heureux mouvement, il sut evuer Je 

coup ; la crosse frappa la terre et se brisa. 

Le brigadier saisit le braconnier à bras-le-corps. Une 

lutte terrible s'engagea entre eux et ne se termina qu'a-

vec 1 aidede deux cultivateurs qui accoururent aux cris du 

brigadier, et qui avaient déjà été alarmés en entendant 

une double détonation et en voyant les chevaux des gen-

darmes sortir du bois sans leurs cavaliers. Plusieurs au-
tres personnes arrivèrent ensuite. 

On fut obligé de garrotter l'assassin et de le hisser dans 

une charrette pour l'emmener à la maison de sûreté de 

Noailles, où il fut déposé. 11 brisa plusieurs chaînes qui 

lui serraient les poignets; il fallut lui meitreles poucettes, 

lui attacher les bras derrière le dos et le lier avec des cor-

des pour s'en rendre maître. L'état du malheureux gen-

darme blessé est alarmant; on craint pour sa vue d'abord, 
et peut-êire pour ses jours. 

On ne saurait trop louer la conduite dévouée de ces 

deux braves agents, dont l'un est victime de son devoir, 

et dont l'autre a montré dans cette circonstance une éner-
gie et un sang-froid peu commun. 

L'assassin est un nommé Boitel dit Lagu ; il habile Bon-

court, près Noailles ; il se livre habituellement au bracon-

nage, et a déjà subi des peines correctionnelles. 

— ISÈRE. — Le 25 août, un habitant d'Oulles a péri de 

la manière la plus triste. C'était un ancien militaire, âgé 

de trente-un ans, nommé Antoine Augier. U était parti la 

veille a7ec son frère et un jeune parent, le sieur Perret, 

pouralbr ramasser du génépisur la montagne de Rajarda, 

sur le territoire de Villard-Eymond. Après en avoir'gravi 

une partie, ils se séparèrent et prirent chacun, dans lo 

but de multiplier leurs recherches, une direction op-
posée. 

§ÉLa montagne de Rajarda est remplie de précipices et 

d'endroits dangereux. Arrivé au lieu appelé la Rochaille, 

où des eaux glaciales commencent à tomber en cascades 

d'une haateur de deux cents mètres,^Antoine Augier crut 

pouvoir franchir, d'un saut vigoureux, le passage étroit 

et torrentueux où se forme la cascade; mais son pied 

glissa, el ce malheureux, qui avait affronté vingt fois sans 

accident les balles ennemies en Afrique et en Crimée, alla 

rouler dans cet affreux abîme où il trouva une mort ins-

tantanée. On croit même, à en juger par^ l'état d'affreuse 

mutilation que présentait son cadavre lorsqu'on le releva, 

qu'Antoine Augier a dû cesser de vivre avant d'arriver 

au foud du précipice. Son crâne était entièrement brisé ; 

il avait la face aplatie et une jambe et le bras droit cas-

sés en plusieurs endroits. Cet infortuné était très-aimé 

dans sa commune et sa mort y a causé de vifs regrets. 

Nous venons de parler de Ja levée de son corps ; ce 

n'est pas sans d'énormes difficultés et de graves périls 

qu'on est parvenu à l'opérer. M. le commissaire de police 

du Bourg d'Oisans a rempli cette laborieuse mission avec 

l'aide d'un gendarme et de quelques hommes dévoués de 

la commune de Villard-Eymond. U leur a fallu, pour ar-

river jusqu'aux restes mortels du pauvre soldat, suivre un 

sentier où leur vie était à chaque instant exposée et tra-

verser le dangereux torrent, cause de cet événement fu-

neste. Après une journée des plus pénibles efforts, ils sont 

parvenus à enlever le corps et à le rapporter à Villard-

Eymond, où ils ne sont arrivés qu'à neuf heures du soir. 

La conduite de ces courageux citoyens mérite qu'on cite 

leurs noms. Ce sont MM. Veyrot, gendarme de la brigade 

du Bourg-d'Oi9ans; Brun, garde champêtre à Villard-

Eymond ; Ambroise Galle, Baptiste Balmet, François Gar-

den et Antoine Jouflrey, tous quatre cultivateurs. 

— LOIR-ET-CHER. — Il y a quelques mois, vint s'établir 

à Blois une femme jeune encore, paraissant jouir d'une 

position de fortune assez indépendante. La dame X...était 

accompagnée d'une petite fille qui lui servait de domes-
tique. 

Dès les premiers mois de son arrivée, on avait remar-

qué que peu de personnes élaient admises dans l'intéiieur 

de la dame X..., encore n'y entraient-elles ^'qu'après avoir 

subi préalablement l'épreuve d'un petit guichet placé sur 
la porte. 

En outre, la tranquillité habituelle du voisinage était 

souvent troublée par des cris suivis de plaintes, de gémis-

sements; et ce n'était pas sans pitié que l'on remarquait, 

aux rares moments où sortait la domestique de Ja dame 

X*;., combien cette enfant était malingre, chétive, et on 

s'inquiétait des meurtrissures monstrueuses qu'elles por-
tait toujours à la face et aux bras. 

Plusieurs faits avaient profondément ému les habitants 

du quartier : la pauvre enfant ne répondait qu'en pleu -

rant et sous l'empire de la crainte aux questions qui lui 

étaient adressées. Un jour, entre autres, elle se précipita 

sur un morceau de pain que tenait à la main un jeune en-

fant qui passait près d'elle et le dévora avec une effrayan-

te avidité. On en conclut avec raison que la dame X... 

était une affreuse mégère, et la pauvre fille une victime. 

Une plainte fut alors déposée. Une descente de police 
eut lieu et la dame X... fut arrêtée. 

Depuis, cette dame comparut devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle ; grâce à ses antécédents, elle fut ren-

voyée de la plainte. Toutefois , M. le procureur impérial 

interjeta appel de ce jugement. 

■ L'huissier chargé de notifier à la dame X... l'appel de 

M. le procureur impérial, procédait hier à cette for-
malité. 

Mais ce matin, un médecin a été appelé à constater le 

décès de la dame X.... Il résulte du procès-verbal dressé 

à cette occasion que cette mort n'est point le résultat 

d'un suicide, comme on avait paru le supposer, mais bien 
celui d'une émotion violente. 

ÉTRANGER. 

— On nous écrit de New-York, le 20 ETATS-UNIS 

août 1859 : 

« Au Canada se trouvent, depuis un siècle, en présence 

les haines de race et de religion. La politique, l'éducation, 

les questions industrielles, les rivalités de clocher, tout 

s'empreint de cette animosité héréditaire du protestantis-

me conlte le papisme, de I'orangisme contre Ja vieille co-

lonie gauloise; le moindre incident réveille des colères as-

soupies, ranime des discussions épuiséès, ouvre un nou-

veau champ aux polémi pies les plus ardentes. Vous pour-

rez juger dès lors de l'émotion qu'a produite le fait que je 

vais vous raconter et que j'ai impartialement dégagé de 

tontes les circonstances irritantes et de tsules its inter-

prétations passionnées dont se sont plu à l'entourer les 

deux races et religions rivales. 

« A Montréal vivait depuis quelques années un Aoglais 

riche, d'une éducation distinguée, d'une haute position 

sociale et occupant un siège dans le gouvernement pro-

vincial du Canada. Il avait une fille unique, d'une iemar-

quable beauté et d'une intelligence peu ordinaire. Ayant 

résolu de consacrer la plus grande partie de sa fortune à 

la doter d'une instruction brillante et complète, il l'avait 

envoyée dans une des premières maisons d'éducation de 

France. 

<i ta jeune fille revint à Montréal au mois d'octobre 

dernier, et vécut tranquille et heureuse dans la maison 

paternelle, puis elle disparut de la leçon la plus mysté-

rieuse, dans les premiers jours du mois de juin. Les pa-

rents, au désespoir, se livrèrent immédiatement à des re-

cherches qui n'eurent d'abord aucun résultat ; mais lo père 

huit par se rappeler que sa iille avait, en plusieurs cir-

constances, fait un éloge passionné des douceurs de la vie 

monastique, et rattachant ces souvenirs à quelques soup-

çons d influence exercée sur elle pendant son séjour en 

France, il acquit la conviction qu'elle devait être dans le 
couvent des religieuses de Montréal. • 

Il fit part de 6es alarmes à Mgr de Charbonnel, évo-

que de Montréal. Le prélat compatit au chagrin du pau-

vre père et le conduisit aussitôt au couvent ; mais après 

des recherches minutieuses dans les parloirs, les réfec-

toires et les cellules, on ne trouva pas la jeune Anglaise. 

On a su plus tard qu'elle avait été cachée dans un placard 

par une sœur, et qu'immédiatemeut après la visite on 
l'avait fait partir de Montréal. 

« L'Anglais poursuivit ses recherches à Kingston, By-

town, Toronto. Dans cette dernière ville, il apprit que sa 

.fille était malade, qu'elle n'exprimait d'autre désir que 

celui de retourner dans sa famille et qu'elle venait d'être 

emmenée à Toledo ou à ' Détroit, dans l'Etat de New-
York. 

« A Détroit, quelques personnes l'avertirent qu'une 

dame devait quitter le couvent pour se rendre dans l'est. 

Il passa trois jours à la gare du. chemin de fer, et ne dé-

couvrit rien. Enfin, il acquit la certitude que sa fille était 

enfermée dans un couvent de Toledo. Afin de ne plus être 

contrecarré dans ses recherches, il eut recours à un stra-

tagème. Comme il parle très couramment la langue 

française, il se fit passer près de la mère abbesse pour 

un touriste français, chargé de prendre des notes détail-

lées sur les couvents des Etats-Unis, leur fondation, leur 

organisation et leur histoire. Il sut si bien tromper et 

captiver la digne dame, qu'elle le conduisit complaisam-

ment de la cave aux greniers, dans les dortoirs et les cel-

lules. Ils avaient parcouru à peu près tout le couvent, 

lorsque, par une porte entrebâillée, le prétendu touriste 

aperçut sa fille, malade et étendue sur un lit. Se précipi-

ter sur elle, l'enlever dans ses bras, culbuter la supérieu-

re, gagner la porte, puis la rue, où attendait une voiture 

préparée par un ami, fut pour l'Anglais l'affaire de quel-

ques secondes. L'attelage partit au galop et conduisit le 

père et la fille à la station du chemin de fer. Quelques 

heures plus tard, ils étaient revenus à Montréal. 

« Pour rétablir sa santé profondément altérée, la jeune 

Anglaise vient de se rendre aux eaux de Saratoga; elle 

soutient que personne ne l'a influencée pour lui faire quit-

ter sa famille, et elle disculpe pleinement l'évêque de 

Montréal de toute connivence avec les religieuses qui l'ont 

si bien dérobée aux regards paternels. Elle se plaint seu-

lement avec amertume que des ecclésiastiques auxquels 

elle avait confiance aient retenu plusieurs lettres adres-

sées par elle à sa famille, et elle témoigne aujourd'hui la 

plus vive aversion pour la vie cloîtrée. 

« On m'écrit de Saratoga qu'elle a été la lionne des 

deux derniers bals, pendant qu'à son sujet la presse ca-

nadienne vomit un torrent d'injures. Sjn pauvre père a 

tant souffert qu'il ne croit pas encore à son bonheur. » 
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OHEKINS SE Fia COTES AIT PASQUET. 

Orléans 1365 — 
Nord (ancien) 925 — 
— (nouveau) 805 — 

Est 655 — 

Paris à Lyon etMédit. 867 50 
Midi 505 — 
Ouest 575 — 

Lyon à Genève 522 50 
Dauphiné 540 — 

Ardennes et l'Oise.. — — 
— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 165 —-

Bességes à Alais.... — — 
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Société autrichienne. 553 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Chem. de fer russes. 

On demande des courtiers pour abonnements à l'Opi-

nion nationale. FORTES REMISES. S'adresser à l'admi-

nistration, 5, rue Coq-Héron, de 2 à 5 heures. 

-jl Par son PARFUM spécial, par ses propriétés lénitives 

et rafraîchissantes, le VINAIGRE de COSMACETI se distingue 

de tous les vinaigres de toilette connus, (DÉPÔT, 55, rue 
Vi vienne.) \ 

— Aujour'hui samedi, à l'Odéon, deux pièces de Corneille, 
le Menteur, comédie en cinq actes en vers, pour les débuts de 
M"' Simon, et Horace, tragédie en cinq actes. 

■— Au théâtre des Variétés toujours Paris hors Paris et les 

Chevaliers du pince-nez avec leur piquante mise en scène. 

— On parle beaucoup d'une représentation qui sera donnée 
dimanche à l'Hippodrome. Le programme, dit-on, compren-
dra la Jeune Armée, pièce militaire à grand spectacle de M. 

Artiauit aîné, et divers intermèdes équestres, entre autres le 
début de Jauma, jument de haute école montée par M. Dan-
feid. A la suite de ce spectacle il y aura une ascension scienti-
lique en balloa. 

SPECTACLES DU 10 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

fRkKÇAis* — Les Doigs de Fée, la Jeunesse de Henri V. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Voyage. 
ODÉON. — Hjrace, le Menteur. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 
VATJDIVILI.Ï. — La Marâire. 

VARUÉTM. — Paris hors Paris, les Chevaliers du Pince-Nez.g 
GYMNASK. — Un Ange de charité, Risette. 
PALAIS-ROVAL. — Les Turlutaines, les Meli-Melo. 
PORTE-SAINT-MARTI». — La Jeunesse de Louis XI. 
AHBISSJ. — Le Vieux Caporal. 
GAITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CIRQUE IBPKRIAL. — Cricri. 
FOLIES. — Paris s'amuse. 
FOLIRS-NOUVELLES. — 

BOUFFES PARISIENS (Champs-EIvsées). — Dans la rue, la Rose. 
DÉLASSEMENTS. — Il n'y a plus"d'enfants. 
BEAUMARCHAIS. — L'Etoile du Bocage, Un Gendre. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 ii. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pantomime à trois heu-

res, Avenue de l'Impératrice. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, de 2 à 6 heures, concert, 

magie; a 4 heures, spectacle sur le théâtre des Fleurs. 
RORERT HOUDIN. — A 7 heures 1|2, Soirées fautastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamtlton. 
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Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE LIMONADIER 

Etude de 81° BOIKSEL, notaire à Paris, rue 
Saint-Lazare, 93. 

Vente volontaire, en l'éiudo do M" Boissel, le 
jeudi 18 septembre 1839, à midi, 

D'un FONDS de I.IMOfliADIlîH-CJAFE-
TIER exploité à Montrouge, rue Jolivtt, 16, si-
tué près la rue de la Gaîté et devant se trouver à 
l'angle de trots rues, composé de l'achalandage, 
du matériel et du droit au bail. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser sur les lieux, 
Et à M« BOISSKI,, notaire. (9829;* 

fONDS IË lîiiNÂiMil 
Vente, en l'étude de M" JBOISSEL, notaire, 

rue St-Lazare, 93, le samedi 24 septembre 1859, 
à midi, 

D'un FOKDS DE EîittflI>.V\I>i>Ell heureu-

sement situé à l'angle de deux rues, à Grenade, 
rue du Commerce, 6. Bail avantageux d'une durée 
de quinze ans, comprenant la jouissance de la to-
talité de la maison. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
f Audit 1M° DOISSEI,, notaire. (9831 )• 

>MDI1RÏDEVI[1§ 

exploité à Paris, rue TJiéve-
FONDS 

LIQUORISTB, no',1, à vendre, même sur 

une seule enchère, après faillite du sieur Bricq, 
en l'étude et par le ministère de SIe PïAT, no-
taire à Paris, rue de Kivoli, 89, le mardi 20 sep-

tembre 4859, à midi. 
Mise à prix pour les fonds, clientèle et droit au 

bail authentique jusqu'au 1er avril 1876, 500 fr., à 

la charge de prendre en sus le matériel et ies 
marchandises. 

S'adresser audit M* PIAT, notaire ; 
Et à M. Millet, syndic, rue Mazagran, 3. 

il PORCELUSE 
hygiénique W 

INTÉRIEUR Jïll 1 USIUliLUSIiïli 

j^our les eaux de toilette et garde-robes. Plus de 

mauvaises odeurs; un lavage suffit. E.BOURGÎNE, 

rue POISSONNIÈRE, 7. Quincailleries en tous genres. 

NETTOYAGE DIS TÂCHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoifes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

MUNI? f<AI IIS1 fr. 25 le flacon. Rue 
MlIfrltlLLâkS Dauphine,8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1724), 

ESPRIT DE HEfiTHE 8UPERFIN 
de J.-JP. IiABOKE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Préparé avec un soiu tout particulier, 
il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 
de Cologne, des Jacobins, soit comme 
antispasmodique dans les vapeurs, spas-
mes, migraines, soit comme hygiénique 
après les repas pour la toilette de labouehe 

Prix du flacon, X fr. 25; les 6, 9fr. 59. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroze, r.Neuve-des\ 

Petits-Champ, 26. — GROS, expéditions, 
.r. de la Fontaine-Molière, 39 bis, àParis^^ 

ALBUM M ST- HUBERT 
PUB JULES MOINAtifc, 1 

Auteur des DEUX AVEDGLES, de Z'UT DIÈZE, etc., etc. 

Cet Album, compose de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert obligé 

des soupers de chasseurs. 

JPriap i S francs. 
EN VENTE CHEZ COLOMBIER, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

À Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

LA PÊCHE A LA LIGNE i 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

Par N. GUILLEM AMD. 

Un volume in-1â. — Prix : % francs. 

A la Bibliothèque de» Chemins «le fer, £■ ïî.^CIÏETTE et «je 

Sarrasin, fi 4, a Paris. ' ,M5 *|
t 

BILLETS DIREC 
La Compagnie des Chemins de fer de l'Est fait délivrer, à la gare de Paris, des bill 

de V et do V c!asse pour les destinations ci-après : ' ets di pour 

SIENNE, — NEUFCHAT2L 

LUCERNE, AARAU, ZURICH, WIN^HERTHUR, SCHAFÎ^Q 

ROMANSHORN (lac de Constance), SAINT-GALL et GLARJJ 

Ces billets sont valables pendant un mois, et donnent à MM. les voyageurs la f»-. i -

ourner dans les principa'es villes du parcours.. ' ^e^, 

( Transport franco de 30 kilogrammes de bagages jusqu'à destination ) 

NOTA. — Bsas chacune «Ses villes «;Jç-dessus indiquées, on délivre û 
directs de 1" et de *• cl. pour Parts, établis dans Ses mrôsne» condi"*"' 

En vente chez l'auteur,WBZITEire, rue Rochechouart, 9, et ch<* tous les Libraîr 

ÏIBL PI F S0Kfc-
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 93 fois î>9, suivi 
de deux tableaux d'ïntérêts simples et <!'ï"térèt» 
composés, au taux 2 1/2, 3,3 1/2, 4, 4 1/2, 6 et 6 0/0, 
et de quatre tableaux sur 1 es Hésita» 3, et 4 Ï./2 O/O 
aux divers cours de la Bourse), à l'aidc'desquels on 
obtient-par une multiplication : la rente d'un capital, 
le capital d'une rente. — 7'édltlon.—Prix : 1 fr. 

FRANCO partaposte, lfr.25. (Affranchir. 

Soutenant : 40 tableaux d'après lesquels! *^Ri 
cation se réduit à l'addition ,1a Bivi

s
i
on 

tion;—les Tlaeiaet carrées et oubiq
Bet

? " 

-untableau donnant]* Circonférence eu ?u) 
Cercle jusqu'à 200 au Diamètre;—lesprTn

P
'a !urrî(t' 

d'obtenir la superficie oute volume r1 11,311X11 

leursdil'férentes formes, etc. —2e 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchi* ) 

Moeiétém coinmercl «le». — faillites. — Publications légale». 

Tentes de fonde. 

Suivant conventions verbales, M. 
Jules-Alexandre-Edouard MARINIER, 
pharmacien, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 70, a 
vendu à M. Alfred-HippolyteMARI-
NIER, son frère, également phar-
macien, demeurant â Paris, même 
rue,, même numéro, son fonds de 
co/mmerce de Pharmacie propre-
ment dite, et le droit de vendre au 
détail seulement les produils spé-
ciaux connus sous les noms Le Per-
driet et Marinier, qui sont : 1° Taf-
fetas, "bas élastiques, compte ses. 
serre-bras, serre-cuisses, et serre-
•corps, toile vésicante (pour vésiea-
toires et cautères) ; 2» Ras élastiques 
contre îes varices, et ceintures: 
3° Ineeclo-morlifèrp; 4° Pharmacies 
de poche; 5» Taffetas vulnéraire 
français ; 6° Végéto-minéral pour 
cors; 7° Sue Marinier; 8» Eau basal-
mique dentifrice. De plus, la clien-
tèle et achalandage y attachés,'les 
matériels et mobTiers industriels en 
dépendant et les marchandises s'y 
trouvant. Cette vente a été faite 
moyennant le prix et aux conriit'ons 
énoncées dans les conventions ver-
bales. La fabrique exploilée par la 
société Le r-erdriei Marinier, à Pa-
ris, rué Sainte-Croix-de-la-Rreton-
rte, 54, non plus que la vente en 
gros de tous les produits à en pro-
veriir.ne font pas partie de la vente. 
En conséquence.MM. Le Perdriel Ma-
riner continueront l'exploitation 
de ladite fabrique, soit à Paris, soil 
parfont ailleurs comme bon leur 
semblera. (1747) 

*>:HTES'MK ABTgKIïS SS J09T1CB. 

le 10 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8210) Comptoir, bureau, fauteuils, 
chaises, pendules, etc. 

(8211 ) Comtnodes,chaises, armoires, 
tables, pendules, etc. 

(8212, Tables, chaises, pendules, buf-
jel, candélabres, etc. 

(8213! Tables, canapés, chaises, fau-
teuils, peudules, statuettes, etc. 

(82Ui Tables, bureau, chaises, pen-
dule, cartonnier, etc. 

( rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 
8215; Rureau, chaises, fauteuils, ca-

napés, pendules, etc. 
rue du Mail, 27. 

(8SI6) Bureau, tables,chaises,papier 
bitumé, bascule, etc. 

rue da Malte, 3. 
(8217! Armoire, commode, pendule, 

marchandises de serrurerie, etc. 
le 11 septembre. 

A Believille, 
sur la place du marché. 

(8218) l»so de plâtre, deux travées, 
.pierres, brouettes, etc. 

A Balignolles, 
rue de l'Ecluse, 26. 

;'82l9) Comptoir, casiers, balances, 
montres vitrées, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

: R-2ÎO) Machines à percer, tours, for-
»!•>. pièces de fer et fonte, etc., 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

82211 Chaises, lebles, pendules, éta-
blis, etc. 

Même commune, 
sur la place publique, 

f8222) Commode, chaises, tables, 
fauteuils, peintures, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 
rue du Bon-Puits, 18. 

(8223) Armoire, commode, tables, 
buffet, horloge, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8224) Tables, pendules, 20 meules, 
hardes d'homme, etc. 

A La yillette, 
rue de Marseille, 4*. 

(8225; Secrétaires, tables, buffet, 
miroir, fourneaux, etc. 

Même commune, 
rue d'Allemagne, 110. 

(8226) Table, buffet, étagères, outils 
et établis de menuiserie, etc. 

Même, commune, 
impasse S.o'nt-Nicolas, 12. 

(8227) Scies, accessoires, ;matériaux 
d'une construction, etc. 

A Gentilly, 
sur la place publique. 

(8228) Tables, billards, armoires, 
glaces, chaise*, ele, 

A Grenelle, 
place de la commune. 

(8229) Tables, armoires, commode, 
chaises, pendules, eic. 

A Montrouge, 
place de la commune. 

(8230) Secrétaire, armoire, commo-
dè, comptoirs, graines, etc, 

A Vaugirard. 
place de la commune, 

(8231) Tables, chaises, comptoirs, 
marchandises d'èpicene, etc. 

A Issy, 
place de la commune. 

_) Tables, canapé, chaises, ba-

lances, poids, etc. 

'" " A'Bercy. 
place du marché. 

(8233) Bureau, canapé, fauteuils, 
I tables, chaises, etc. 

A Neuilly. 
sur la place du marché. 

(8234) Comptoir, {mesures-, tables, 
pendules, verreries, etc. 

le 12 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8235) Bronzes d'art, statuettes, can-

délabres, bureaux, armoire, ete. 
le 13 septembre, 

rue de Strasbourg, I. 
,8236) Comptoirs, tables, chaises,ao-

pareiisâgai. -71 
A Clichy, 

route d'Asnières, 160. 
(8537! Commode, bureau, tables, 

buffet, volumes, ets, 

■ La publication légale des actes de 
ociétéest obligatoire, pour l'année 
nil huit cent cinquante-neuf, dar.f 
rois des quatre journaux suivants : 
e Honiteur universel, la Gazeae des 
'ttbunaux, le Droit, et le lourn-:l ai-
erat d'Jfiiches.in Petites Jffichet. 

SOCSUSlTÉS. 

Etude de Me PKT1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un jugement rendu nar défaut 
par le tribunal de commerce de la 
Seine le dix août mil huit cent cin-
quante neuf, enregistré.au profit, de 
M. André-Victor BRIOUDE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Marlin, 203, contre: i« M.Etienne-
Alexandre PEYRAUO, demeurant 
aux Prés-Saint-Gervais, villa des 
Prés, 9; 2» il.Louis Gabriel MARTIN, 
demeurant aussi aux Prés-Saint-
Gervais, villa des Prés, 9, il appert 
que la société en nom collectif for-
mée entra les susnommés pour l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention 
dont le sieur Brioude est titulaire, 
ayant pour but la fabrication d'un 
nouveau procédé de dorure et ar-
genture sur zinc laminé, a été dé-
clarée nulle pour inobservation des 
formalités prescrites par la loi. Et 
que M. Delacroix, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli. 81, en a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs 
nécessaires pour mener à fin cette 
liquidation. 

Pour extrait :4 
! (2587). - PETITJEAN, 

Suixant acte reçu par Ma Michel, 
notaire à Choisy-Ie-Roi, en minute, 
et en présence de témoins, le vingt-
huit août mil huit cent cinquante-
neuf, portant cette mention : «Enre-
gistré à Villejuif, le premier sep-
tembre mit huii cent cinquante-
neuf, folio 89, recto case 8 et verso 
ease 1, reçu cinq francs pour rési-
liation de société, deux francs pour 
pouvoir, décime soixante-dix centi-
mes isigné) Mailhard. » M. Pierre-
Auguste HERCE, fabricant de pianos, 
demeurant à Paris, rue de Charen-
to.n, 92. et M. Charles-Eugène MAI-
NE, aussi fabricant de pianos, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-
Nouvelle, 18, onldéolaré d'un com-
mun accord consentir la résiliation 
pure et simple, à compter du pre-
mier août mil huit cent cinquaute-
neuf, delà société de commerce qui 
existait entre eux depuis le premier 
janvier mil huit cent quarante-cinq 
sous la raison HERCE et MA1NÉ, 
pour la fabricalion. vente et loca-
tion de pianos. M. Mainé a donné à 
M. Berce, qui a accepté, les pouvoirs 
nécessaires pour liquider ladite so-
ciété. (2S79). 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le premier sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, entre M. Jean-
Pierre-Emile MELON, limonadier * 
Pans, rue Montorgueil,l02, et M. 
Louis-Jean-Baptiste GAUTHIER, li-
monadier à Paris, rue Montorgueii, 
102, il appert que ta société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de limonadier-estami-
net, sis à Paris, rue Montorgueii, 
102, suivant acte sous signatures 
privées fait double à Paris, le vingt-
neuf mai mil huit cent cinquame-
six, enregistré, a été dissoule d'un 
commun accord eirre les parties à 
partir de ce jour, tt que M. Melon > 
été nommé liquidateur aveé les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(2581). A. MARECHAL, 

mandataire. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du premier 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, et déposé pour minute à cette 
date à M" Mocquard, notaire à Pa-
ris, enregistré, il a été formé entre : 
premièrement, M. Félix JACQU1NOT, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue Monsieur-le-Prince, 4; deuxiè-
mement, et tous les propriétaires 

des actions dont il va être parié, 
une société en nom collectif à l'é-
gard de M. Jacquinot, et en com-
mandite à l'égard des actionnai-
res. Cette société à pour objet : 
1° l'acquisition des Valeurs compo-
sant l'actif delà société F. CIPR1ANI 
et Oi. en liquidation, et connue sous 
le nom de Société métallurgique et 
forèsfièré (le la Soleozara (Corse), 
ensemble tout l'aclif mobilier et 
immobilier de ladite société, en 
prenant toutes les charges de celte 
société, notamment les marchés à 
exécuter; 2° et l'esploilation de 
cette initié par lo tiaiiement des 
minerais de fer et leur conversion 
en métal. Les opéraiions de la so-
ciété comprennent l'achat et l'ex-
ploitation des bois nécessaires pour 
la fabrication du combustible, et 
enfin, accessoirement toutes les 
opéraiions qui se rattachent d'une 
manière quelconque à ce genre 
d'industrie, qu'elles soient prépa-
ratoires ou qu'elles en découlent, 
jusques et y compris lavenle et la 
réalisation des produits Li durée 
de celte société a été listée a vingt 
années, à partir du vingt-cinq août 
mil huit cent einquunfe-neuf. Son 
siège est à Paris, rue de Buffaut, 26. 
Sa dénomination sera-. Hauts-Four-
neaux de Ja Solens ira. Sa raison 
sociale sera : F. JACQUINOT etO. 
Le capital social aéiô fixé à six cent 
mille francs, représentés par six 
cents actions de mille francs, et di-
visé en deux catégories: la première, 
de deux cent cinquante mille francs, 
privilégiée sur la deuxième, et la 
deuxième de trois c-nt cinquante 
mille francs ; et il a été dit que le 
montant de la souscription des ac-
tions pourrait être reçu en espèces 
ou créances contre la société F. 
CIPRIANI et C", en liquidation, mais 
que le quart de la souscriplion se-
rait payable comptant en espèces. 
M. Jàcqumot est 6eul administra-
teur gérant responsable, et a été 
investi de tous les pouvoirs atta-
chés à «a qualité pour l'adminis-
lion et la gestion des affaires socia 
les. Il a seul la signature sociale. 

Aux fermes mêmes de l'acte de 
dépOt sjjsénoncé, reçu par M» Moc-
quard liait jour premier septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, M. Jacquinot, au nom et 
comme gérant de ladite société, a 
déclaré : 1° que les six cents actions 
représentant le capital social étaient 
soUserites en entier par les person-
nes indiquées audit acte ; 2° et que 
le quart dudit capital, soit la som-
me de cent cinquante mille francs, 
était versé, chaque souscripteur 
ayant versé lerjuart de sa souscrip-
tion, ainsi qu'if est relaté également 
audit acte. 

Suivant autre acte passé devant 
M« Mocquard, le sept septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, M. JACQUINOT a déposé pour 
minutes audit notaire copies de 
deux délibérations de l'assemblée 
générale des actionnaires de ladite 
société, en date des deux et six 
septembre mil huit cent cinquante-
peuf, qui constatent l'approbation 
ges statuts ainsi que des avantages 
attribués à la gérance et aux action-
naires de la première catégorie, la 
constitution définitive de la société 
et la nomination du conseil de sur-
veillance. 
(2589) Signé : MOCQUART, 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 468, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trois septem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre M. Paul HANNUIC, 
propriétaire, demeurant à Paris, rus 
Métier, 44, et M. Jean VILLE, limo-
nadier, demeurant à Paris, boule-
vard Montmartre, si, il appert : que 
la société de fait qui a exisié entre 
les susnommés pour l'exploilation 
d'un fonds do commerce de limo-
nadier, connu sous Je nom de 
Grand café Richelieu, sis à Paris, 
boulevard Montmartre, 21, sera dis-
soute à partir du dix septembre 
prochain, et que la liquidation sera 
faits par les associés en commun, 
au siège de la société, boulevard 
Montmartre, ai. 

Pour extrait : 
A. MARECHAL, 

(25S0) mandataire. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
trente et un août mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, il appert : 
que la société formée entre M. 

Charles BLIN, plombier, demeurant 
à Paris, boulevard de Strasbourg, 
89, et M. Emile JANSON, plombier, 
demeurant à Paris, rue Grenier-
Saint-Lazare, 14, pour l'exploitation 
en commun des couvertures et 
plomberies, et dont le siège était à 
Paris, rue Grenier-Saint-Lazare, 14, 
a été dissoute à partir dudit jour 

trente et un août mil huit cent cin-
quante-neuf, et, que M.Alexandre 
Delacroix, avocat, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 81, en a été nom-
mé, le liquidateur. 

Pour extrait :. 
12588) DELACROIX. 

Suivant acte sous Feings privés 
fait double à Paris le premier sep-
tembre mil huit cent cinquatite-
neuf, enregistré. M. Louis-Joseph 
CARON, fabricant de gants, demeu-
rant 4 Paris, rue des Marais-Saint-
Martin,44, et une deuxième personne 
dénommée audit acte, ont formé 
entre eux une société ajant pour 
objet-la fabrication et l'exploilation 
du commerce de ganterie, dont le 
siège sera boulevard Sébastopal, 81, 
à Paris. Celte société Sera en nom 
collectif pour M. Caron, et en com-
mandite seulement pour la deuxiè-
me personne dénommée audit acte. 
Elle a commencé à dater dd premier 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf et durera jusqu'au premier sep-
tembre mil huit cent soixante-qua-
torze.La'raison et la signature socia-
les seront CARON et C1». Le droit de 
gérer et administrer et la signature 
sociale appartiendront à M. Caron, 
seul gérant responsable. Les enga-
gements souscrits decetie signature 
et dans l'intérêt des affaires delà 
société, seront seuls obligatoires 
pour elle. Tout engagement ainsi 
contracté pour autre cause, ne lie-
rait que le gérant et serait nul quant 
à la société, même à l'égard des 
tiers. La coinmandile sera d'une 
somme de six milie francs en es-
pèces. M. Caron apporte à la société 
la somme de quinze cents francs en 
marchandises et matériel. 

Pour extrait : 
(267T) Signé : CARON. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le six septembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, M. Charles-Narcisse CORMAN 
négociant, et M. Denis-Léon COR-
MAN, commis négociant, demeurant 
tous deux à Paris, rue Saint-Martin, 
191, ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ajant pour obi et 
de continuer l'exploitation : I» d'un 
fonds de commerce de toiles et 
mouchoirs en gros, dont le siège 
est à Paris, rue Saint Martin, 194 ; 
2» d'un âulre fonds de commerce de 
toilerie, dont le siège est à Lyon, 
rue Greneite, 4, appartenant â M. 
CharlesCorman.La société aura une 
durée de vingt années qui ont com-
mencé le premier juillet dernier. La 
raison et la signature sociales se-
ront : CORMAN frères. Le siège'de 
la société est à Paris, rue Saigt-JJa" 
lin, 191. MM. Corman sértwft tous 
deux gérants de la société, chacun 
d'eux aura la signature sociale. 
(2586) CORMAN frères. 

Cabinet de M. BARATIN, rue Mont-
martre, 15. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré. M. Antoine-Louis-
Henri BERTHOU1LLÊRE3, limona-
dier, demeurant à Paris, rueMouffe-
iard, 302, et Mm« AufTe-Philippine 
BENOIST, veuve de M. Louis-Eugène 
BAR1UEH, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Montmarte, 15,on: mo-
difié de la manière et ainsi qu'il 
suit, la société établie entre eux 
pour l'exploitation d'un café-esta-
minet, dit"le Grand-Café du Siècle, 
situé â Paris, susdite rue Moulfe 
lard, 302, aux termes d'un acle sous 
signatures privées, fait double à Pa-
ris, le huit décembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, déposé 
et publié, conformément à la loi. 
Les associés géreront et administre-
ront en commun, Mmc Barrier par 
elle-même ou par un mandataire. 
La Bignalure sociale sera : Henri 
BERTHOUILLÈRES et veuve BAR-
tUEd. Elle appartiendra aux deux 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que collectivement; en consé-
quence, tous traités et marchés, tous 
endos, toutes souscriptions de bil-
lets et toutes acceptations de traites 
ou mandats, ayant peur cause les 
affaires de la société, devront être 
signés par les deux associés, sou3 
peine de nullité à 1 égard des tiers. 
Mm» Barrier a donné pouvoir à M. 
Antoine-Henri BARATIN, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue/Mont-
martre, 15, de, pour elle et en son 
nom, gérer et administrer conjoin-
tement avec M. Berthouillères, si-
gner tous marchés, traités, billets à 
ordre, accepter toutes traiies et tous 
mandats. 

Pour extrait : 
BARATIN, 

(2578) mandataire. 

Cabinet do M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trois septem: 
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre M. Adolphe-Nico-
las PACOTTE, limonadier, demeu-

rant à Paris, rue Danphine, Qt>, et 
M. Eugène-Frumence BEQUET,limo-
nadier, demeurant à Paris, b'odla-
vard de Strasbourg, 8. Il appert ; 
que les susnommés ont formé entre 
e ix, sous la raison PACOTTE et BE-
QUET, une société en nom collec-
tif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de limonadier, connu 
sous le nom de Grand Café Maza-
rin, sis à Paris, rue Dauphine, 26, 
dont ils sont propriétaires en com-
mun. La durée de la société sera de 
seize ans et demi, qui commence-
ront à courir le premifer octobre 
prochain. Le siège social est fixé à 
Paris, rue Dauphine, 26. La signatu-
re sociale sera : PACOTTE et Btî-
QUET; elle appartiendra aux deux 
associés pour la correspondance, 
t'acquit des faetures et les récépis-
sés des marchandises, foutes ies af-
faires devant être généralement 
faites au comptant; mais les effets 
de commerce, les acceptations de 
Iraites, les endos et tous contrats 
généralement quelconques, devronl 
être revêtus de la signature des deux 
associés, sous peine de nullité. 

Pour extrait : -, 
(2582) MARÉCHAL. 

Cabinet de MM. GUICHON et MA-
B1LDE, rue Neuve-Saint-Eusta-
che, 44. 
Par un acte sous signatures privées, 

passé à Paris, le six septembre mil 
nuit cent cinquante-neuf, enregis-
tré. M. Viclor MONCOUET, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière; 3.: M. CKarles-Gabriel-
Alphonse QUÊRETTE, négociant 
demeurant à Saint-Quentin, rue de 
la Prison, 15; M. Pierre-Vicior 
CRIER, négociant, demeurant à 
Saint-Quenlin, petite place Saint-
Quentin, 3 bis, et un commanditai-
re dénommé et domicilié audit acle, 
Ont formé enlre eux une société 
ayant pouf but le commerce des ar-
ticles de Tarare, Saint-Quentin et 
Alsace. Cette société sera en nom 
collectif à l'égard de MM. Moncouet, 
Querelle et Urier, seuls gérants res-
ponsables, et en commandite à l'é-
gard de la quatrième personne ci-
dessus indiquée. Là durée de la so-
ciété est fixée à douze années deux 
mois et quinze jours consécutifs, 
qui commenceront à courir le quin-
ze octobre mil huit cent cinquanle-
nouf, et ftnirqnt le premier janvier 
mil huit cent scixapf.e-douae. Ii y 
aura deux sièges sociaux, dont 1 rtr. 
sera établi à Paris, rue des Jeû 
neurs, n° , et l'autre à Saint-
Quentin. La raison et la signature 
sociétés seront : Victor MONCOUET, 
QUERETTE et URIER. La société 
sera gérée et administrée par MM. 
Victor Moncouet, Querette et Urier, 
conjointement et solidairement ; 
chacun d'eux aura la signature so-
ciale dont il ne pourra faire usage 
que dans l'intérêt et pour les affai-
res de la société régulièrement ins-
crites sur les livres, à peine de nul-
lité. Le capital social est fixé à la 
somme de trois cent ciuquante mille 
francs, dont cent mille francs sont 
fournis par le commanditaire. 

Pour Gïtr^iti i 
| (2590) GUJCHON et MARILDE. 

D'un acte Sotls seings privés, fait 
double à Paris le premier septembre 
mil huii cent cinquante-neuf, entre 
M. Jean-Pierre-Florimond DATTCHV, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
d'Anjou, 21, au Marais, et M. Joseph-
Eugène BRONDEL, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue de la Chapelle, 
22, et portant cette mention : Enre-
gistré à Paris le neuf septembre mit 
huit cent cinquante-neuf, folio 32 
recto, case 5, reçu cinq francs cin-
quante tjeentimes, décime compris, 
signé Colette. Il appert que la so-
ciété en nom collectif formée entre 
eux, sous la raison sociale BRONDEL 
et Ci0, suivant acte passé devant M* 
Jozon et son collègue, notaires à 
Paris, le premier décembre mil huit 
cent cinquante-huit, pour l'exploi-
tation d'un brevet obtenu par M. 

Datichy, pour un appareil destiné a 
réutiliser la vapeur perdue, a été 
dissoute à partir du jour dudit acte, 
et que M. Datichy a été chargé de sa 
liquidation vis-à-vis des tiers, avec 
tous les pouvoirs queeomportecette 
qualité. 
(2591; DATICHY. 

D'un acte passé devant M* Tes-
siore, notaireàFontenay-sous-Bois, 
canton de Vincennes (.Seine), en 
présence des témoins, le trois sep-
tembre présent mois, enregistré, 
entre M. Jean-Louis DAL1FOL père, 
propriélaire, demeurant à Paris 
boulevard Beaumarchais, 68, et M. 
Jean-Alphonse-Louis DALIFOL fils, 
fondeur, demeurant à Paris, quai 
Jemmapes, 306, ayant agi tant en 
leurs noms personnels qu'au nom 
de la société en nom collectif ex! 
tant entre eux sous la raison sociale 
DALIFOL père et Alphonse DALIFOL 
pour la fabrication de fonte mal-
léable et autres fontes, aux termes 
d'un acte sous seings privés fait 

double à Paris, le nstif mars dernier, i fabr. de briques a 
portant celle mention : Enregistré i le Pas-St-Maurice. 

s m l huit à 
le • 

ieu dit i 
•mhrr-. i 

■iï, le quinze mars 12 heures (N° 16299 du gr.}; 

centcinquûnfé-ïieul', folio-186, verso i rm si sur BERNUE1M (Léon),, ind ! 
casa S, îeçti cinq francs cinquante ! <» 
ceulimîs décimé compris (signé | \, 
Pominey, d'une pari; et M. Jean 
Piurro Floriaiond DATICUV-, mica 
tfieien. derneur.: t à PâiJs, rae 
it'Anio:i~aii-Uara;s, Si, d'antre pari; 
l'a été exii'dii litléraleinerit ce qui 

suit : Arliele I". 11 est ! T.né enlre 
s comparant-' u»c soi-lélésn nom 

eo11 tici.il' ayant, pour oîij'-t liexpioi-* 
Ution softs forme «ssifcuient ■■;« ces-
sions ai,n- ait licence : (• d'un.bre-
vet d'invention dé ivré à M.P'aiichj 
pour un apoaf'. il *8fli^.8tfiiufifcçr 
i.a vapeur perdue, à la dale ;iu dix 
juillet mil Mil cent eiii.juarite liu t 
sous le n» 36701, pour quinze années 
qui doivent expirer la viugl-Uitn 
mai mil huit cent sohante-ir"le ; 
2» et do tous nouveaux pro'Sêdés ou 
découvertes el tous nouveaux bre-
vets qui pourraient se rattacher à 
ladite invention — Art. 2 La société 
e*t journée pourtreiz > années cl h.iii 
mois, qui coimiience'ro'il! le vingt 
deux spplemiiru présent mois et ft-
niront le vingt-deux mai œil in.il 
cent «oixànt«-!rei<e. époque à la1 

queltedoit exoirer ledit brevet.1 — 
Art. 3. Son sié.re, est à Paii», -tuai 
Jemmapes, 306. — Art. 4. La raison 
et la signature sociales sont : MALI-
FOL etc\ — Art. 5. MM. Ualii'ol fe-
ront »eu!s gérants ef auront seul* 
la signature sociale. !1» f. rôtit ermi-
tue gérants,nia scooj'iint.'uient, tel 
usace titré bon leur semblera du 
brevet apporté par M.Dati hy comme 
de tous attires qui pourront appar-
tenir àlasuciét -. fous engagement, 
ventes e! cessions q ui seront pris, 
consentis et souscrits au nom' ne la 
société devronl être signés par ies 
deux gérants, à peine de nullité. — 
Art. 12. La dissolution de !a so-
ciété pourra avoir lieu le premier 
octobre mil huit cent soixante, si, à 
cette époque, la société né pouvait 
tirer aucun profit du brevet spporté 
par M. Oalichy et de ceux que la 
société aurait obtenus. Cette disso-
lution pourra êlre demandée, au 
cas ci-dessus prévu, par chaque as-
socié, au moyen d'un acte exira-
iucîiciaire indiquant sa volonté à 
cet égard, eî l'autre associé ne 
pourra s'y refuser. — Art. j'3. La so-
ciété ne sera pas dissoute par le dé-
cès de MM. flalifol père et fils, on 
de M. Dalichy; elle continuera 
d'exister entre leurs veuves et héri-
tiers elles associés survivants.— 
Art. 15. La société sera réputée seule 
propriétaire de tous les objets et 
valeurs en dépendant, En consé-
quence, les créanciers particuliers 
de chacun des associes ne pourront 
saisir ni discuter ces objets et va-
leurs; ils ne pourront faire que des 
actes conservatoires sur leur débi-
teur entre les mains de ses co-asso-
ciés, et dans tous ies cas les créan-
ciers devront s'en rapporter aux 
derniers inventaires et comptes ar-
rêtés enlre les associés, sans pou-
voir s'immiscer en aucune façon 
dans les affaires- de la société, ni 
pouvoir requérir aucune apposition 
de scellés ni aucun inventaire. — 
Art. 16. M. Datichy ne pourra céder 
son droit dans ladite société sans 
le consentement de ses co-associés, 
à peine de nullité de toule cession 
qui serait faite, et de dissolution 
immédiate de la société, si bon sem-
ble à MM. Daiifol. 

Pour extrait : 
(2592) TESSIORE. 

fisses, rite des Bourdonnais, U 
t4 septembre^ è J heure (N° 16352 

d'.i«r. ■ i i ■ * ',->. ■ . ■ 
rv .î essiiter à CatstmiUt d*tts ls-

Uzue M. le juge-cbynmiswlre <i_»:- In 
•entiiter tant sur la cûmpvsit m d 
Vital des créancier,, présumé*g >n - u 
la nsminâiivn de nouveau■■> lytiila. 

NOTA. Lea tiers-pornors d'effets 
■ t aalossïcienlsdecesfail lté»,'ai,-

- -.-,« fr,;;nos, sont priés de rc-
"îettre au greffe leurs *ires»*s, à:in 
.rùir» cons-osués pour iw aass-A-

Du sieor HÉBERT dit L.ESON (O-
incr-Joseph), émailleur, rue Beau-
bourg, 73, le 15 septembre, à 12 

hettres (N» 12194 du gr.); 

De fa société THÏHERT, MARI ON 
et O. pour !B enwmerce d'optique, 
rue Fonlaihe-au-Ro'i, S-2, composée 
de Louis-Henry Thibert, décédé ; 
fiauie Rosalie-Honorine Marion , 
veuve du rieur Thibert, et d'un com-
manditaire, le té septembre, à 12 

heures (N° 16200 du gr.). 

Ptiur élrs procédé, 3S«s, lç.?ritl-
kttnee de si. 
vérifitmtWii 
.créances : | 

NOTA. Il est séc^ssaire que les 
créanciers coc*oq«és pirer les vé-
rification et afSrmatica de leurs 
créances remettent préalablouienl 
leurs titres à Ma. \m syndics, 

COSCOSltVfS 

De la société M1SS1LL1ER et GUIL-
LAUME, nég. en dentelles, rue Nen-

; juae-covfitm 
ieur* 

TRIBUNAL HE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comnra-
aisation de la comptabilité des fail-
lites qui ies concernent, las samedis, 
de dix à quatra heures. 

Fatuités». 

UKËLARATION* »S FAILLITES. 

Jugements du 8 SEPT. 4859, qui 
ticlarent la faillite ouverte et en 
ixem proi'ineiremsn; l'uuverture au-
dit jour : 

De D"" JOURDAIN (Marie-Louise-
Joséphine), couturière, rue Neuve-
St-Augustin, 60; nomme M. Dumonl 
juge-commissaire, et M. Hécaen , 
rue de Lancry, 9, syndic provisoire 
(N° 16361 du gr.). 

CONVOCATIONS PIS C'aÉANtU'ilBS 

Ssntinvités à te rendre «u friounsl 
de commerce de Paris, salle des »j-
temblées des faillites, U M. les créan-
ciers i 

MOMINATIONi I>£ SYNDICS-

Du sieur VALLET (H enri-Louis), 

ve-Saip't-Angustin, 5, composée de 
Théodore Missiliiei' et Joseph Guil-
laume, lo 15 septembre, à 9 heures 
(N« 16045 du gr.). 

Pour entendre *e mvport dès syT. 
iics sur l'iUi de la faillite et déiibt-
'er sur la formation du concordat, eu, 
t'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'Union, et, dans ce dernier cas, 
être immidiatemeni consultés tant sut 
les faits de la gestion une sur i'Mllite 
du maintien ok du remplacement du 
mndici. 

NOTA. Il na sers admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui sa seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffa communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
l.l'.YV ( Alexandre;, marchand de 
broderies, rue Montorgueii, n. 49, 
sont invités à se rendre le 14 sep-
tembre , à 1 heure très précise , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la lallliie, el délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N» 16050 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété COLLASSON, HUIN et C", so-
ciété en nom collectif et en com-
mandite, dont le siège est rue des 
Petits-Hôtels, 28, composée de Col-
lasson (Gustave), et Ernest Huin, 
sont invités à se rendre le 15 sep-
tembre, à U heures très précises , 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15166 du gr.). 

REMISES A. ïlUITAINSf. 

De la société VictorCOLLIAU et G. 
pour l'exploitation des mines de 
Toules-Yoyes (Oise), dont le . iége 
est cour ries Petites-Ecuries, 12, so-
ciété en commandite, dont Colliau 
est seul gérant, le 15 septembre, à 9 
heures (N» 13336 dugr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, t'admettre,s'il y a lleu.oupas-
seràla formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. . , 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affl
w 

qui se seront lait releva fil 
chéance. 

Les créanciers eî le failli
 m 

prendre tvj greffe miMi 
du rapport des syndics, 

t-r-OBOTSTON U ffltm 
Sort invités d produire, 4n,,

ta 
lat ae vingt jours, à dater de t,,:' 
leurs titres ds créances, acctZt 
d'un Loraereau sur fayier liufe™ 
f tcauf des sommés û Httm,i 

Du sieur LEOUIENfÊusètfjÀ 
encadreuT, faubourg St-D* s 
entre lça mains de" A.m(t* 
Mazagiau , S, syndic di lalfr 
(N« Io22l du gr.); 

Du sieur HENRY (FrSfti;,,!,/ 
d'acier poli et damasquiné, m* 
Louis, n. 39, au Marais, ïéi 
mains de M. Filleul, raedeGA 

lyndic de la faillite (S116181 
gr.;;' 

Du sieur THIBAULT (»*,'!■ 
goc. en nouveautés pourrie,, 
de. Cléry, 10, enlre les rasai'.! 
Richard Grisou, passas-'-
9. syndic ds la faillite (.Vs*. 

Da D"e
 LEROY (Es/fier;, lï* 

dière. rue Neuve-Sainl-Aii^iS 
entre'les mains de M. tara-
le, rue de Provence, 52, jjfljsii 
la faillite (N» 16264 du gr.); 

Pu sieur DEMARS ( flA#l 
douard i , restaurateur a m 
champs , commune de wgf 
près M pont de Suresms.E-
rant des Trois-Pavillons, *ï 
mains de M. Gillet, rus W ; 
Augustin, 33, syndic de lu P 
N» 18265 du gr.); 

Du sieur L1EFR0Ï" (Jcai-lfr 
te), md de THW en p»; Hl 
Lions-St-Paul, 3, entre k.£ 
de M. Gillet, rue Nrave-Sg 
tin, 33. syndic de lai»** 

VJurleneWortmUil^k 
delalk d«23m

a
fl83l,.««" 

à la vêrifieaUon 

l'expiration-a ce délit-

REDDITIONS BB c0'Ji'n' 

Messieurs les £w&|f 
sant l'union de 1»MÏ!:

(
V 

J.-M. JANER, nég. en vin , 
de-vie, rue Nolre-name-Bo» 

velle, u. », sont invités» 
lois sept., à tiheeMf^t, 
TribunaVde comme*, - , 

assemblées des tmimj-^: 
formément à l'article a

 (£j
, 

de commerce, entendMI » , 

définitif qui sera renWr 

dics, le débattre, le S «s 
ter; leur donner déchM,e 
fonctions et donner enr 
l'excusabilité du lai U-

 à
%4 

NOTA. Les créancier» 
peuvent prendre au gi

 if 
nication des compte ew 
syndics (NM624MftP'i' 

CONCORDATPAR^f^1 

MM. les créanciers v«n jj : 

mésdu sieur GUlLCAl»
Bt

«
 ( 

rue du Rocher, 11; Pe»
eri

so»
;

;:, 
senter chez M •

 nl
,
c
'jî, 9! P? « 

die, passage Saulmer, A , 
cher un div dende «

 B
,
j0

„ c 
pour 100, unique ^pa ,

 0
 f 

tif abandonné (N«i5i3 

MM. les créanciers vm
&
 p 

més du sieur rtO^fai*f rier aux Ternes, rue ^ . , 
peuvent se présenter ^ 
coste, syndic, rue dt

; 
pour toucher un oh 
23 c. pour 100, uum 
(N« 15155 du gr.)- -. - J 

 , _.. *„neii 

de bimbeloterie, W^ttAi 
ri'ï-on 96. oeuven 

,N» 15153 uu gi.;- «jjfif, ,. 
MM.lescréan«ersJ

CDtI
fe 

més du sieur ALLA^Vii; 
de bimbeloterie, ruVey, ; 
d'Eau,26, peuvent sep 
M. Richa'rdGrison, ̂  »,[ 

Saulnier, 9, P°ur,
 c

° pott-
rienda de *7

t
.i?-?J\k*i>/ 

que répartition (N / 

4

S

SM*LÉISDB»0

SEftJlrt 
„,x HEURES: Voisinaiti 

conique, synd-
 i0

 gM 
vins, id. - P

er
"

t
, M»f» 

bans, 'a-.-"tisser, 
métiers 
Audouil,déeéde,P

9sie
,i»

(1 

«DM Grave;t et C , 

affirm. aP^usse;* 
UN

E HEURE: R0ii_ 

L'un oe» s jjjpp, e 

Enregistré à Paris, le 
n J„,nr franns vinct nantîmes, 

Septembre 1859. F* IMPRIMERIE E>E A. GUYOT, RUE SEUVE-DES-MAlHUKlh^ 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la SfoM»"^,,' 
fce maire du 1" arrondissent» 


